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•  A.D.M.R

•  AR VRO BAGAN

•  MAISON DE LA MER

•  CHAPELLE SAINT MICHEL

•  CHAPELLE SAINT CLAUDE

•  CHAPELLE SAINT JOSEPH

•  CHAPELLE SAINT LAURENT
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•  EGLISE DU BOURG

•  EGLISE DE LILIA



Audit  accessibilité  des  E.R.P. et  I.O.P.

Maître d'ouvrage

Commune

N° de dossier

:

:

:

COMMUNE DE PLOUGUERNEAU

PLOUGUERNEAU

AUDI15/29A/805

Audit réalisé  le : 20/10/2015 - Page 2

•  CLUB HOUSE ET BUVETTE

•  SALLE DE TENNIS ET AIRE DE BOULES

•  CRECHE TAMM HA TAMM

•  ECOLE PUBLIQUE LE PETIT PRINCE

•  ECOLE PUBLIQUE DU PHARE

•  ECOLE SAINT JOSEPH

•  FOYER DES JEUNES / BANQUE ALIMENTAIRE / CAPITAINERIE

•  MAIRIE ANNEXE LILIA

•  MAIRIE ET POSTE

•  MAISON COMMUNALE

•  MAISON DES SOURCES

•  MEDIATHEQUE

•  ECOMUSEE DES GEOMONIERS ET LOCAL

•  SALLE POLYVALENTE

•  SALLE JEAN TANGUY

•  SALLE LOUIS LE GALL

•  POLICE MUNICIPALE

•  SANITAIRES PUBLICS SAINT MICHEL

•  SANITAIRES PUBLICS TREMENAC'H

•  SANITAIRES PUBLICS LA GREVE BLANCHE

•  SANITAIRES PUBLICS SAINT CAVA

•  SANITAIRES PUBLICS KASTELL AC'H

•  SANITAIRES PUBLICS LE GROUANEG

•  SANITAIRES PUBLICS LANNILIS

•  LOGEMENT RELAIS

•  ACCUEIL SITE ILIZ KOZ

•  MAISON DE L'ENFANCE

•  SALLE DES ASSOCIATIONS

•  GARDERIE DE LILIA
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S Y N T H È S E   D E S   C O N S T A T S

Légende  :

Accessible accessible avec accompagnateur

Inaccessible Accessibilité Impossible

Maillons chaîne de
déplacements

Localisation

Niveau
d'accessibilité

N° de Fiche

CHEMINEMENT EXTERIEUR
31633, 31634, 31657, 31661,
31665, 31983, 31677, 31678,
31694, 31698, 31712, 31979,

31906, 31946, 31963

OBSTACLES SUR LES TROTTOIRS
31634, 31983, 31678, 31685,
31712, 31716, 31899, 31949,

31956, 31917

ACCESSIBILITÉ AUX BÂTIMENTS
31983, 31679, 31751, 31946

TRAVERSÉE DE CHAUSSÉE
31878, 31893, 31956

STATIONNEMENT GIG-GIC
31613, 31617, 31624, 31632,
31657, 31660, 31664, 31982,
31974, 31667, 31672, 31675,
31678, 31684, 31694, 31698,
31712, 31745, 31754, 31762,
31878, 31891, 31893, 31899,
31905, 31910, 31924, 31930,
31937, 31941, 31945, 31948,
31952, 31978, 31956, 31959,

31963, 31968, 31916

ESCALIERS
31751

SIGNALISATION
31983, 31906, 31938, 31943,

31946, 31949, 31957

ACCÈS EXTERIEUR

xxxx, xxxxxx, xxxxxx, xxxxxx,
xxxxxx, xxxxxx, xxxxxx, xxxxxx,
xxxxxx, xxxxxx, xxxxxx, xxxxxx,
xxxxxx, xxxxxx, xxxxxx, xxxxxx

31614, 31618, 31625, 31635,
31636, 31658, 31662, 31663,
31666, 31984, 31975, 31976,
31669, 31671, 31673, 31674,
31686, 31690, 31695, 31699,
31708, 31710, 31713, 31746,
31747, 31755, 31756, 31763,
31764, 31879, 31883, 31980,
31894, 31900, 31907, 31911,
31925, 31931, 32071, 31939,
31942, 31954, 31960, 31961,
31965, 31969, 31918, 32058

ENTRÉE

xxxx, xxxxxx, xxxxxx 31752, 31880, 31884, 31901,
31908, 32072

ACCUEIL

xxxx, xxxxxx, xxxxxx, xxxxxx,
xxxxxx, xxxxxx, xxxxxx, xxxxxx,
xxxxxx, xxxxxx, xxxxxx, xxxxxx,
xxxxxx, xxxxxx, xxxxxx, xxxxxx

31615, 31619, 31623, 31626,
31628, 31629, 31637, 31659,
31985, 31670, 31682, 31691,
31692, 31696, 31703, 31709,
31711, 31714, 31748, 31749,
31757, 31758, 31760, 31977,
31887, 31888, 31889, 31890,
31895, 31898, 31902, 31912,
31915, 31928, 31929, 31932,
31933, 31935, 31936, 32073,
31962, 31966, 31970, 31973,
31919, 31921, 31923, 32060

CIRCULATION HORIZONTALE

xxxx, xxxxxx, xxxxxx, xxxxxx,
xxxxxx, xxxxxx, xxxxxx, xxxxxx

31616, 31621, 31630, 31631,
31680, 31683, 31687, 31688,
31693, 31697, 31705, 31715,
31753, 31759, 31761, 31886,
31981, 31896, 31903, 31909,
31914, 31926, 31934, 32074,
31940, 31944, 31947, 31951,
31953, 31955, 31958, 31967,
31971, 31972, 31920, 32059

SANITAIRES
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Maillons chaîne de
déplacements

Localisation

Niveau
d'accessibilité

N° de Fiche

xxxx 31620, 31681, 31750, 31885,
31897, 31904

ESCALIERS - ASCENSEURS

xxxx 31622, 31627, 31689, 31913,
31927, 31922

ÉQUIPEMENTS SPÉCIFIQUES
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ETAT DES DYSFONCTIONNEMENTS DE L'E.R.P.

Maillons chaîne de
déplacements

Localisation Non conformité N° Fiche

STATIONNEMENT GIG-GIC,
Voie publique

Absence de place de stationnement adaptée 
31613ACCÈS EXTERIEURS

STATIONNEMENT GIG-GIC Absence de place de stationnement adaptée 
31617

STATIONNEMENT GIG-GIC Absence de place de stationnement adaptée 
31624

STATIONNEMENT GIG-GIC,
Voie publique

Absence de place de stationnement adaptée 
31632

CHEMINEMENT EXTERIEUR,
Voie publique - De la place de
stationnement adapté au site

Absence de cheminement
31633

CHEMINEMENT EXTERIEUR,
De l'entrée du site à l'entrée

PMR

Absence de cheminement
31634

OBSTACLES SUR LES
TROTTOIRS, De l'entrée du

site à l'entrée PMR

Potelet non contrasté
31634

CHEMINEMENT EXTERIEUR,
de la place de stationnement
adaptée à l'entrée arrière de

la chapelle

Absence de cheminement
31657

STATIONNEMENT GIG-GIC, de
la place de stationnement

adaptée à l'entrée arrière de
la chapelle

Absence de place de stationnement adaptée 
31657

STATIONNEMENT GIG-GIC,
Voie publique

Absence de place de stationnement adaptée 
31660

CHEMINEMENT EXTERIEUR,
De la place de stationnement

adaptée à l'entrée

Nature du sol ne permettant pas aux
Utilisateurs de Fauteuils Roulants (UFR) de
circuler en toute autonomie et en toute
sécurité (gravier - sable - terre - herbe, ...) 

31661

STATIONNEMENT GIG-GIC,
Voie publique

Absence de place de stationnement adaptée 
31664

CHEMINEMENT EXTERIEUR,
De la place de stationnement

adaptée à l'entrée

Absence de cheminement
31665

CHEMINEMENT EXTERIEUR,
De la place de stationnement

adaptée à l'entrée

Présence de ressauts
31665

STATIONNEMENT GIG-GIC,
Voie publique

Absence de place de stationnement adaptée 
31982

CHEMINEMENT EXTERIEUR Absence de cheminement
31983

OBSTACLES SUR LES
TROTTOIRS

Obstacle non contrasté
31983

ACCESSIBILITÉ AUX
BÂTIMENTS

Présence de marches
31983

ACCESSIBILITÉ AUX
BÂTIMENTS

Présence de marches
31983

SIGNALISATION Absence de signalisation
31983

STATIONNEMENT GIG-GIC Absence de place de stationnement adaptée 
31974

STATIONNEMENT GIG-GIC,
Voie publique

Panneau  hauteur < 2.00 m
31667
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ETAT DES DYSFONCTIONNEMENTS DE L'E.R.P. (suite)

Maillons chaîne de
déplacements

Localisation Non conformité N° Fiche

STATIONNEMENT GIG-GIC,
Voie publique

Marquage au sol insuffisant
31667

STATIONNEMENT GIG-GIC,
Voie publique

Panneau  hauteur < 2.00 m
31672

STATIONNEMENT GIG-GIC,
Voie publique

Absence de signalisation verticale
31675

STATIONNEMENT GIG-GIC,
Voie publique

Marquage au sol insuffisant
31675

CHEMINEMENT EXTERIEUR,
Accès aux tribunes du 1e

stade

Absence d’abaissé de trottoir
31677

CHEMINEMENT EXTERIEUR,
Accès aux vestiaires et au 2e

stade

Présence de ressauts
31678

OBSTACLES SUR LES
TROTTOIRS, Accès aux

vestiaires et au 2e stade

Présence de grilles non conformes (trou,
fente... > 2 cm) 31678

STATIONNEMENT GIG-GIC,
Accès aux vestiaires et au 2e

stade

Absence de place de stationnement adaptée 
31678

ACCESSIBILITÉ AUX
BÂTIMENTS, Accès aux

sanitaires

Présence de marches
31679

STATIONNEMENT GIG-GIC Absence de signalisation verticale
31684

STATIONNEMENT GIG-GIC Marquage au sol insuffisant
31684

OBSTACLES SUR LES
TROTTOIRS

Obstacle non contrasté
31685

OBSTACLES SUR LES
TROTTOIRS

Potelet non contrasté
31685

CHEMINEMENT EXTERIEUR Absence de bandes de guidage
31694

STATIONNEMENT GIG-GIC Absence de place de stationnement adaptée 
31694

CHEMINEMENT EXTERIEUR,
De la place de stationnement

adaptée à l'entrée

Absence de bandes de guidage
31698

STATIONNEMENT GIG-GIC,
De la place de stationnement

adaptée à l'entrée

Panneau  hauteur < 2.00 m
31698

STATIONNEMENT GIG-GIC,
De la place de stationnement

adaptée à l'entrée

Absence de signalisation au sol
31698

CHEMINEMENT EXTERIEUR,
De la place de stationnement
adaptée à l'entrée de l'école

Absence de bandes de guidage
31712

OBSTACLES SUR LES
TROTTOIRS, De la place de
stationnement adaptée à

l'entrée de l'école

Obstacle non contrasté
31712

STATIONNEMENT GIG-GIC,
De la place de stationnement
adaptée à l'entrée de l'école

Absence de place de stationnement adaptée 
31712

OBSTACLES SUR LES
TROTTOIRS, Cour de

récréation

Obstacle non contrasté
31716
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ETAT DES DYSFONCTIONNEMENTS DE L'E.R.P. (suite)

Maillons chaîne de
déplacements

Localisation Non conformité N° Fiche

STATIONNEMENT GIG-GIC,
Voie publique

Panneau  hauteur < 2.00 m
31745

STATIONNEMENT GIG-GIC,
Voie publique

Absence de signalisation au sol
31745

ACCESSIBILITÉ AUX
BÂTIMENTS, Cour de

récréation

Présence d’obstacle non contrasté
31751

ESCALIERS, Cour de
récréation

Contremarche non contrastée
31751

STATIONNEMENT GIG-GIC,
Voie publique

Absence de place de stationnement adaptée 
31754

STATIONNEMENT GIG-GIC,
Voie publique

Absence de place de stationnement adaptée 
31762

TRAVERSÉE DE CHAUSSÉE,
Voie publique

Absence de bandes podotactiles
31878

STATIONNEMENT GIG-GIC,
Voie publique

Panneau  hauteur < 2.00 m
31878

STATIONNEMENT GIG-GIC Absence de signalisation verticale
31891

STATIONNEMENT GIG-GIC Marquage au sol insuffisant
31891

CHEMINEMENT EXTERIEUR Nature du sol ne permettant pas aux
Utilisateurs de Fauteuils Roulants (UFR) de
circuler en toute autonomie et en toute
sécurité (gravier - sable - terre - herbe, ...) 

31979

TRAVERSÉE DE CHAUSSÉE,
Voie publique

Absence d’abaissé de trottoir
31893

TRAVERSÉE DE CHAUSSÉE,
Voie publique

Absence de bandes podotactiles
31893

STATIONNEMENT GIG-GIC,
Voie publique

Absence de place de stationnement adaptée 
31893

OBSTACLES SUR LES
TROTTOIRS

Présence de mobilier urbain permanent (banc
- jardinière - poubelle - etc ...) 31899

OBSTACLES SUR LES
TROTTOIRS

Potelet non contrasté
31899

STATIONNEMENT GIG-GIC Absence de signalisation verticale
31899

STATIONNEMENT GIG-GIC Absence de place de stationnement adaptée 
31905

CHEMINEMENT EXTERIEUR Forte pente > 5 % (
31906

SIGNALISATION Absence de signalisation ou signalisation peu
lisible 31906

STATIONNEMENT GIG-GIC Absence de signalisation verticale
31910

STATIONNEMENT GIG-GIC Absence de place de stationnement adaptée 
31924

STATIONNEMENT GIG-GIC Absence de place de stationnement adaptée 
31930

STATIONNEMENT GIG-GIC,
Voie publique

Absence de place de stationnement adaptée 
31937
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ETAT DES DYSFONCTIONNEMENTS DE L'E.R.P. (suite)

Maillons chaîne de
déplacements

Localisation Non conformité N° Fiche

SIGNALISATION Absence de signalisation ou signalisation peu
lisible 31938

STATIONNEMENT GIG-GIC,
Voie publique

Absence de place de stationnement adaptée 
31941

SIGNALISATION Absence de signalisation ou signalisation peu
lisible 31943

STATIONNEMENT GIG-GIC,
Voie publique

Absence de place de stationnement adaptée 
31945

CHEMINEMENT EXTERIEUR Forte pente > 5 % (
31946

CHEMINEMENT EXTERIEUR Nature du sol dégradé
31946

ACCESSIBILITÉ AUX
BÂTIMENTS

Présence d’obstacle non contrasté
31946

SIGNALISATION Absence de signalisation ou signalisation peu
lisible 31946

STATIONNEMENT GIG-GIC,
Voie Publique

Absence de place de stationnement adaptée 
31948

OBSTACLES SUR LES
TROTTOIRS

Obstacle non contrasté
31949

OBSTACLES SUR LES
TROTTOIRS

Obstacle sur cheminement (poteau – potelet
– jardinière - arceau - etc ...) 31949

SIGNALISATION Absence de signalisation ou signalisation peu
lisible 31949

STATIONNEMENT GIG-GIC,
Voie publique

Absence de place de stationnement adaptée 
31952

STATIONNEMENT GIG-GIC,
Voie publique

Absence de place de stationnement adaptée 
31978

OBSTACLES SUR LES
TROTTOIRS, Voie publique -
De la place de stationnement

adaptée à l'entrée

Obstacle non contrasté
31956

TRAVERSÉE DE CHAUSSÉE,
Voie publique - De la place de

stationnement adaptée à
l'entrée

Absence d’abaissé de trottoir
31956

STATIONNEMENT GIG-GIC,
Voie publique - De la place de

stationnement adaptée à
l'entrée

Panneau  hauteur < 2.00 m
31956

SIGNALISATION Absence de signalisation ou signalisation peu
lisible 31957

STATIONNEMENT GIG-GIC,
Voie publique

Absence de place de stationnement adaptée 
31959

CHEMINEMENT EXTERIEUR,
Voie publique

Nature du sol dégradé
31963

STATIONNEMENT GIG-GIC,
Voie publique

Absence de place de stationnement adaptée 
31963

STATIONNEMENT GIG-GIC Absence de signalisation verticale
31968

STATIONNEMENT GIG-GIC Absence de signalisation verticale
31916
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ETAT DES DYSFONCTIONNEMENTS DE L'E.R.P. (suite)

Maillons chaîne de
déplacements

Localisation Non conformité N° Fiche

OBSTACLES SUR LES
TROTTOIRS, De la place de
stationnement adaptée à

l'entrée

Potelet non contrasté
31917

Présence de ressaut > 2 cm
31614ENTRÉE

Présence de grilles non conformes à l'entrée
31614

Porte avec parties vitrées non contrastées
31618

Présence de marches
31618

Présence d'une boîte aux lettres hauteur >
1.30 m 31618

Présence de trous > 2 cm  (tapis alvéolaire)
31625

Présence d'une porte à double vantail avec
passage < 0.80 m 31625

Entrée secondaire Présence de marches
31635

Entrée principale Absence de signalisation de l'entrée
31636

Absence de signalisation de l'entrée
31663

Absence de débord  des mains courantes
31663

Absence de contraste des nez de marches
31663

Absence de bandes d'éveil de vigilance
31663

Contremarche non contrastée
31663

Présence de ressaut > 2 cm
31666

Présence de marches
31666

Largeur de porte < ou égale  0.80 m
31984

Présence de marches
31984

Absence de signalisation de l'entrée
31976

Présence de ressaut > 2 cm
31669

Entrée principale Absence de signalisation de l'entrée
31671

Entrée principale Absence de main courante
31671

Entrée principale Absence de contraste des nez de marches
31671
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ETAT DES DYSFONCTIONNEMENTS DE L'E.R.P. (suite)

Maillons chaîne de
déplacements

Localisation Non conformité N° Fiche

Entrée principale Absence de bandes d'éveil de vigilance
31671

Entrée principale Contremarche non contrastée
31671

Entrée principale Escalier de largeur > 4.20 m et absence de
main courante intermédiaire 31671

Présence de marches
31673

Absence de signalisation de l'entrée
31674

Absence de débord  des mains courantes
31674

Absence de contraste des nez de marches
31674

Absence de bandes d'éveil de vigilance
31674

Contremarche non contrastée
31674

Sanitaires et vestiaires Porte avec parties vitrées non contrastées
31686

Tennis, club house et aire de
boules

Présence de grilles non conformes à l'entrée
31690

Porte avec parties vitrées non contrastées
31695

Présence de baies vitrées non contrastées
31695

Porte avec parties vitrées non contrastées
31699

Porte avec parties vitrées non contrastées
31713

Présence de marches
31746

Présence de trous > 2 cm  (tapis alvéolaire)
31746

Absence de signalisation de l'entrée
31747

Absence de main courante
31747

Absence de contraste des nez de marches
31747

Absence de bandes d'éveil de vigilance
31747

Contremarche non contrastée
31747

Espace social Présence de ressaut > 2 cm
31755

Entrée principale Absence de signalisation de l'entrée
31763

Entrée principale Absence de contraste des nez de marches
31763
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ETAT DES DYSFONCTIONNEMENTS DE L'E.R.P. (suite)

Maillons chaîne de
déplacements

Localisation Non conformité N° Fiche

La Poste Présence de trous > 2 cm  (tapis alvéolaire)
31879

Mairie Présence de trous > 2 cm  (tapis alvéolaire)
31883

Porte avec parties vitrées non contrastées
31980

Porte avec parties vitrées non contrastées
31894

Absence de signalisation de l'entrée
31907

Porte avec parties vitrées non contrastées
31911

Présence de trous > 2 cm  (tapis alvéolaire)
31911

Poignée de porte peu préhensible
31925

Présence de trous > 2 cm  (tapis alvéolaire)
31925

Présence de ressaut > 2 cm
32071

Présence de marches
32071

Présence de marches
31954

Dispositif de communication non conforme
(interphone -sonnette etc...) 31960

Porte avec parties vitrées non contrastées
31960

Présence de trous > 2 cm  (tapis alvéolaire)
31960

Présence de butoir
31960

Côté jardin Présence de ressaut > 2 cm
31961

Côté jardin Porte avec parties vitrées non contrastées
31961

Absence de signalisation de l'entrée
31965

Présence de ressaut > 2 cm
31965

Porte avec parties vitrées non contrastées
31969

Poignée de porte peu préhensible
31918

Les 2 entrées Porte avec parties vitrées non contrastées
32058

Accueil et secrétariat Banque d'accueil non conforme 
31752ACCUEIL

La Poste Absence de bande de guidage de l'entrée au
poste d'accueil 31880
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ETAT DES DYSFONCTIONNEMENTS DE L'E.R.P. (suite)

Maillons chaîne de
déplacements

Localisation Non conformité N° Fiche

La Poste Absence de dispositif sonore sur la banque
d'accueil norme NF EN 60 118-4 31880

La Poste Banque d'accueil non conforme 
31880

Mairie Absence de bande de guidage de l'entrée au
poste d'accueil 31884

Mairie Absence de dispositif sonore sur la banque
d'accueil norme NF EN 60 118-4 31884

Banque d'accueil non conforme 
31901

Banque d'accueil encombrée
31908

Absence de bande de guidage de l'entrée au
poste d'accueil 32072

Obstacle sur cheminement 
31619CIRCULATION HORIZONTALE

Obstacle sur cheminement 
31623

Absence de bande de guidage au sol
31626

Bar inaccessible en position assise
31626

Vestiaires Absence d'espace d'usage et porte manteaux
non accessible en position assise 31628

Bar inaccessible en position assise
31629

Eclairage insuffisant < 100 lux  
31659

Club House 1e étage Ressaut > 2 cm
31682

Tennis Présence de trous > 2 cm (tapis alvéolaire)
31691

Parois vitrées non contrastées
31696

Parois vitrées non contrastées
31703

Foyer des jeunes Bar inaccessible en position assise
31757

Présence d'une marche
31898

Présence de poteaux non contrastés
31902

Présence d'étagères non accessible en
position assise > à 1,30 m 31902

Vestiaires Absence d'espace d'usage et porte manteaux
non accessible en position assise 31912

Bar inaccessible en position assise
31928

Parois vitrées non contrastées
31932
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ETAT DES DYSFONCTIONNEMENTS DE L'E.R.P. (suite)

Maillons chaîne de
déplacements

Localisation Non conformité N° Fiche

Absence de signalétique
31919

Absence d'espace d'usage et porte manteaux
non accessible en position assise 31921

Bar inaccessible en position assise
31923

Absence de dispositif d'aide à la fermeture de
la porte 31616SANITAIRES

Barre d'appui présente mais inadaptée
31616

Absence de miroir
31616

Absence de lave-mains
31616

Absence de pictogramme sur la porte
31616

Largeur de porte < 0.80 m
31616

Absence de dispositif d'aide à la fermeture de
la porte 31621

Absence de barre d'appui 
31621

Absence de miroir
31621

Absence de lave-mains
31621

Cabinet d'aisance encombré
31621

Absence de pictogramme sur la porte
31621

Vestiaires Absence de dispositif d'aide à la fermeture de
la porte 31630

Vestiaires Absence de barre d'appui 
31630

Vestiaires Absence de miroir
31630

Vestiaires Absence de lave-mains
31630

Vestiaires Cabinet d'aisance encombré
31630

Vestiaires Absence de pictogramme sur la porte
31630

Absence d'espace d'usage latéral
31631

Absence de cabinet d'aisance adapté
31680

Sanitaires femmes Absence de miroir
31687

Sanitaires femmes Cabinet d'aisance encombré
31687
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ETAT DES DYSFONCTIONNEMENTS DE L'E.R.P. (suite)

Maillons chaîne de
déplacements

Localisation Non conformité N° Fiche

Sanitaires femmes Absence de pictogramme sur la porte
31687

Sanitaires femmes Dispositif d'aide à la fermeture de la porte mal
positionné 31687

Sanitaires hommes Absence de miroir
31688

Sanitaires hommes Absence de pictogramme sur la porte
31688

Sanitaires hommes Dispositif d'aide à la fermeture de la porte mal
positionné 31688

Aire de boules Absence de dispositif d'aide à la fermeture de
la porte 31693

Aire de boules Barre d'appui mal positionnée
31693

Aire de boules Absence de miroir
31693

Aire de boules Accessoire intérieur inaccessible en position
assise (qté 31693

Aire de boules Cabinet d'aisance encombré
31693

Aire de boules Absence de pictogramme sur la porte
31693

Aire de boules Socle de la cuvette situé dans l'espace
d'usage latéral 31693

Absence de dispositif d'aide à la fermeture de
la porte 31697

Barre d'appui présente mais inadaptée
31697

Absence de miroir
31697

Cabinet d'aisance encombré
31697

Absence de pictogramme sur la porte
31697

Présence d'un lave-mains gênant l'espace
d'usage latéral 31697

Absence de dispositif d'aide à la fermeture de
la porte 31705

Absence de miroir
31705

Absence de lave-mains
31705

Absence de pictogramme sur la porte
31705

Absence de dispositif d'aide à la fermeture de
la porte 31715

Absence d'espace d'usage latéral
31753

Absence de pictogramme sur la porte
31753
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ETAT DES DYSFONCTIONNEMENTS DE L'E.R.P. (suite)

Maillons chaîne de
déplacements

Localisation Non conformité N° Fiche

Foyer des jeunes Absence de dispositif d'aide à la fermeture de
la porte 31759

Foyer des jeunes Barre d'appui présente mais inadaptée
31759

Foyer des jeunes Absence de miroir
31759

Foyer des jeunes Absence de lave-mains
31759

Foyer des jeunes Cabinet d'aisance encombré
31759

Foyer des jeunes Absence de pictogramme sur la porte
31759

Espace social Absence de cabinet d'aisance adapté
31761

Mairie Absence de cabinet d'aisance adapté
31886

Absence de dispositif d'aide à la fermeture de
la porte 31981

Barre d'appui mal positionnée
31981

Présence d'un miroir mais inutilisable en
position assise 31981

Lavabo présent mais inutilisable en position
assise à remplacer par un lave mains 31981

Cabinet d'aisance encombré
31981

Absence de pictogramme sur la porte
31981

Absence d'espace d'usage latéral
31896

Absence de barre d'appui 
31909

Absence de miroir
31909

Lavabo présent mais inutilisable en position
assise à remplacer par un lave mains 31909

Cuvette mal positionnée 
31909

Absence de pictogramme sur la porte
31909

Absence de dispositif d'aide à la fermeture de
la porte 31914

Barre d'appui présente mais inadaptée
31914

Absence de miroir
31914

Accessoire intérieur inaccessible en position
assise (qté 31914

Cabinet d'aisance encombré
31914
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ETAT DES DYSFONCTIONNEMENTS DE L'E.R.P. (suite)

Maillons chaîne de
déplacements

Localisation Non conformité N° Fiche

Absence de cabinet d'aisance adapté
31926

Absence de dispositif d'aide à la fermeture de
la porte 31934

Barre d'appui présente mais inadaptée
31934

Absence de miroir
31934

Absence de lave-mains
31934

Cabinet d'aisance encombré
31934

Absence de pictogramme sur la porte
31934

Absence de cabinet d'aisance adapté
32074

Absence de cabinet d'aisance adapté
31940

Absence de cabinet d'aisance adapté
31944

Poignée de porte peu préhensible
31947

Absence de dispositif d'aide à la fermeture de
la porte 31947

Absence de barre d'appui 
31947

Mauvaise qualité d'éclairage dans le cabinet
d'aisance 31947

Absence de miroir
31947

Absence de dispositif d'aide à la fermeture de
la porte 31951

Absence de barre d'appui 
31951

Mauvaise qualité d'éclairage dans le cabinet
d'aisance 31951

Absence de miroir
31951

Lavabo présent mais inutilisable en position
assise à remplacer par un lave mains 31951

Absence de dispositif d'aide à la fermeture de
la porte 31953

Absence de barre d'appui 
31953

Mauvaise qualité d'éclairage dans le cabinet
d'aisance 31953

Absence de miroir
31953

Absence de lave-mains
31953
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ETAT DES DYSFONCTIONNEMENTS DE L'E.R.P. (suite)

Maillons chaîne de
déplacements

Localisation Non conformité N° Fiche

Cuvette mal positionnée 
31953

Absence de pictogramme sur la porte
31953

Absence de cabinet d'aisance adapté
31955

Absence de dispositif d'aide à la fermeture de
la porte 31958

Barre d'appui présente mais inadaptée
31958

Absence de miroir
31958

Absence de lave-mains
31958

Absence de dispositif d'aide à la fermeture de
la porte 31967

Présence d'un miroir mais inutilisable en
position assise 31967

Cabinet d'aisance encombré
31967

Absence de pictogramme sur la porte
31967

Absence de dispositif d'aide à la fermeture de
la porte 31971

Absence de miroir
31971

Absence de lave-mains
31971

Absence de pictogramme sur la porte
31971

Absence de dispositif d'aide à la fermeture de
la porte 31972

Absence de miroir
31972

Cabinet d'aisance encombré
31972

Absence de pictogramme sur la porte
31972

Absence de miroir
31920

Absence de lave-mains
31920

Cuvette mal positionnée 
31920

Cabinet d'aisance encombré
31920

Absence de pictogramme sur la porte
31920

Absence de dispositif d'aide à la fermeture de
la porte 32059
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ETAT DES DYSFONCTIONNEMENTS DE L'E.R.P. (suite)

Maillons chaîne de
déplacements

Localisation Non conformité N° Fiche

Absence d'espace d'usage latéral
32059

Absence de barre d'appui 
32059

Absence de miroir
32059

Cabinet d'aisance encombré
32059

Absence de pictogramme sur la porte
32059

Présence d'un escalier et absence d’ascenseur
ne permettant pas d’accéder aux services des
étages  

31620ESCALIERS - ASCENSEURS

Accès au Club House Absence de débord des mains courantes
31681

Accès au Club House Absence de contraste des nez de marches 
31681

Accès au Club House Absence de bande d’éveil de vigilance 
31681

Accès au Club House Contre marche de la première et dernière
marche non contrastée 31681

Accès au Club House Présence d'un escalier et absence d’ascenseur
ne permettant pas d’accéder aux services des
étages  

31681

Absence de nez de marches contrastés et
antidérapants 31750

Absence de bande d’éveil de vigilance 
31750

Contre marche de la première et dernière
marche non contrastée 31750

Présence d'un escalier et absence d’ascenseur
ne permettant pas d’accéder aux services des
étages  

31750

Absence de débord des mains courantes
31885

Absence de nez de marches contrastés et
antidérapants 31885

Absence de bande d’éveil de vigilance 
31885

Contre marche de la première et dernière
marche non contrastée 31885

Absence d'ascenseur permettant aux UFR
d'accéder à tous les services 31885

Discontinuité des mains courantes 
31897

Absence de nez de marches contrastés et
antidérapants 31897

Absence de bande d’éveil de vigilance 
31897

Contre marche de la première et dernière
marche non contrastée 31897
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ETAT DES DYSFONCTIONNEMENTS DE L'E.R.P. (suite)

Maillons chaîne de
déplacements

Localisation Non conformité N° Fiche

Présence d'un escalier et absence d’ascenseur
ne permettant pas d’accéder aux services des
étages  

31897

Absence de débord des mains courantes
31904

Absence de nez de marches contrastés et
antidérapants 31904

Absence de bande d’éveil de vigilance 
31904

Absence de contre marche à la première et
dernière marche (escalier à claire- voie) 31904

Absence de douche adaptée 
31622ÉQUIPEMENTS SPÉCIFIQUES

Absence d'équipement pour s'asseoir 
31627

Absence de barre d'appui 
31627

Absence de pictogramme sur la porte d'accès
à la douche adaptée 31627

Vestiaires Absence d'équipement pour s'asseoir 
31913

Vestiaires Absence de barre d'appui 
31913

Absence de douche adaptée 
31927

Absence d'équipement pour s'asseoir 
31922

Absence de barre d'appui 
31922
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Commune de PLOUGUERNEAU - Maître d'ouvrage : COMMUNE DE PLOUGUERNEAU

N° 31613 |A.D.M.R 0 € HT
•  Absence de place de stationnement adaptée  - ph 1
•  Prévoir de créer une place de stationnement adaptée (qté 1) - ph 1
 

N° 31617 |AR VRO BAGAN 2 500 € HT
•  Absence de place de stationnement adaptée  - ph 1
•  Prévoir de créer une place de stationnement adaptée (qté 1) - ph 1
 

N° 31624 |MAISON DE LA MER 2 500 € HT
•  Absence de place de stationnement adaptée  - ph 1
•  Prévoir de créer une place de stationnement adaptée (qté 1) - ph 1
(A proximité de l'entrée)
 

N° 31632 |CHAPELLE SAINT MICHEL 0 € HT
•  Absence de place de stationnement adaptée  - ph 2
•  Prévoir de créer une place de stationnement adaptée (qté 1) - ph 2
 

N° 31633 |CHAPELLE SAINT MICHEL 0 € HT
•  Absence de cheminement - ph 1.2.3
•  Prévoir de créer un cheminement (linéaire 25.00 m) - ph 1.2.3
 

N° 31634 |CHAPELLE SAINT MICHEL 800 € HT
•  Absence de cheminement - ph 1.2
•  Potelet non contrasté - ph 1
•  Prévoir de créer un cheminement (linéaire 10.00 m) - ph 1.2
•  Prévoir de contraster le potelet (qté 1) - ph 1
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Commune de PLOUGUERNEAU - Maître d'ouvrage : COMMUNE DE PLOUGUERNEAU

N° 31657 |CHAPELLE SAINT CLAUDE 3 625 € HT
•  Absence de cheminement - ph 1
•  Absence de place de stationnement adaptée  - ph 1
•  Prévoir de créer un cheminement (linéaire 15.00 m) - ph 1
•  Prévoir de créer une place de stationnement adaptée (qté 1) - ph 1
 

N° 31660 |CHAPELLE SAINT JOSEPH 0 € HT
•  Absence de place de stationnement adaptée  - ph 1
•  Prévoir de créer une place de stationnement adaptée (qté 1) - ph 1
 

N° 31661 |CHAPELLE SAINT JOSEPH 520 € HT
•  Nature du sol ne permettant pas aux Utilisateurs de Fauteuils Roulants (UFR) de circuler
en toute autonomie et en toute sécurité (gravier - sable - terre - herbe, ...)  - ph 1
•  Prévoir un revêtement de sol roulant (surface 8.00 m²) - ph 1
 

N° 31664 |CHAPELLE SAINT LAURENT 0 € HT
•  Absence de place de stationnement adaptée  - ph 1.2
•  Prévoir de créer une place de stationnement adaptée (qté 1) - ph 1.2
 

N° 31665 |CHAPELLE SAINT LAURENT 1 725 € HT
•  Absence de cheminement - ph 1.2.3
•  Présence de ressauts - ph 1
•  Prévoir de créer un cheminement (linéaire 15.00 m) - ph 1.2.3
•  Prévoir de supprimer les ressauts (qté 1) - ph 1
 

N° 31982 |CHAPELLE SAINT PAUL 0 € HT
•  Absence de place de stationnement adaptée  - ph 1
•  Prévoir de créer une place de stationnement adaptée (qté 1) - ph 1
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Commune de PLOUGUERNEAU - Maître d'ouvrage : COMMUNE DE PLOUGUERNEAU

N° 31983 |CHAPELLE SAINT PAUL 3 875 € HT
•  Absence de cheminement - ph 1
•  Obstacle non contrasté - ph 2.4
•  Présence de marches
•   - ph 4
(Présence de marches)
•   - ph 3
(Absence de signalisation)
•  Prévoir de créer un cheminement (linéaire 15.00 m) - ph 1
•  Prévoir de contraster l'obstacle tel qu'indiqué sur la photo (qté 5) - ph 2.4
(1 panneau et 2 pierres)
•  Prévoir la création d'une rampe d'accès ou l'installation d'un passe marches en fonction
du nombre de marches à franchir 
(Prévoir la création d'une rampe d'accès sur 3 ml)
(Prévoir de signaler le lavoir pour la sécurité des usagers)
 

N° 31974 |CHAPELLE SAINTE ANNE 2 500 € HT
•  Absence de place de stationnement adaptée  - ph 1
•  Prévoir de créer une place de stationnement adaptée (qté 1) - ph 1
 

N° 31667 |EGLISE DU BOURG 0 € HT
•  Panneau  hauteur < 2.00 m - ph 1
•  Marquage au sol insuffisant - ph 1
•  Prévoir de rehausser le panneau à 2.00 m (qté 1) - ph 1
•  Prévoir un marquage au sol distinct (pictogramme en bordure de place) (qté 1) - ph 1
 

N° 31668 |EGLISE DU BOURG 0 € HT

 

N° 31672 |EGLISE DE LILIA 0 € HT
•  Panneau  hauteur < 2.00 m - ph 1
•  Prévoir de rehausser le panneau à 2.00 m (qté 1) - ph 1
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Commune de PLOUGUERNEAU - Maître d'ouvrage : COMMUNE DE PLOUGUERNEAU

N° 31675 |CLUB HOUSE ET BUVETTE 0 € HT
•  Absence de signalisation verticale - ph 1
•  Marquage au sol insuffisant - ph 1
•  Prévoir la mise en place de panneaux B6d et M6h à une hauteur de 2.00 m (qté 1) - ph
1
•  Prévoir un marquage au sol distinct (pictogramme en bordure de place) (qté 1) - ph 1
 

N° 31676 |CLUB HOUSE ET BUVETTE 0 € HT

 

N° 31677 |CLUB HOUSE ET BUVETTE 800 € HT
•  Absence d’abaissé de trottoir - ph 1
•  Prévoir la mise en place d’abaissé de trottoir (qté 1) - ph 1
 

N° 31678 |CLUB HOUSE ET BUVETTE 4 000 € HT
•  Présence de ressauts - ph 3
•  Présence de grilles non conformes (trou, fente... > 2 cm) - ph 2.3
•  Absence de place de stationnement adaptée  - ph 1
•  Prévoir de supprimer les ressauts (qté 1) - ph 3
•  Prévoir de changer les grilles non conformes (qté 2) - ph 2.3
•  Prévoir de créer une place de stationnement adaptée (qté 1) - ph 1
 

N° 31679 |CLUB HOUSE ET BUVETTE 5 000 € HT
•  Présence de marches - ph 1
•  Prévoir la création d'une rampe d'accès ou l'installation d'un passe marches en fonction
du nombre de marches à franchir  - ph 1
(Possibilité de créer une rampe d'accès sur la gauche le long du mur (10 m) ou possibilité
d'installer un passe marche)
 

N° 31684 |SALLE DE TENNIS ET AIRE DE BOULES 1 110 € HT
•  Absence de signalisation verticale - ph 1.2
•  Marquage au sol insuffisant - ph 1.2
•  Prévoir la mise en place de panneaux B6d et M6h à une hauteur de 2.00 m (qté 2) - ph
1.2
•  Prévoir un marquage au sol distinct (pictogramme en bordure de place) (qté 2) - ph 1.2
 



ACCÈS EXTERIEURS

Audit réalisé  le : 20/10/2015 - Page 27 cf.Voirie

Commune de PLOUGUERNEAU - Maître d'ouvrage : COMMUNE DE PLOUGUERNEAU

N° 31685 |SALLE DE TENNIS ET AIRE DE BOULES 800 € HT
•  Obstacle non contrasté - ph 1
•  Potelet non contrasté - ph 1
•  Prévoir de contraster l'obstacle tel qu'indiqué sur la photo (qté 6) - ph 1
(Poteaux)
•  Prévoir de contraster le potelet (qté 10) - ph 1
 

N° 31694 |CRECHE TAMM HA TAMM 4 300 € HT
•  Absence de bandes de guidage - ph 1.2
•  Absence de place de stationnement adaptée  - ph 1
•  Prévoir la mise en place d'une bande de guidage de la place de stationnement adaptée à
l'entrée du bâtiment (linéaire 10.00 m) - ph 1.2
•  Prévoir de créer une place de stationnement adaptée (qté 1) - ph 1
 

N° 31698 |ECOLE PUBLIQUE LE PETIT PRINCE 3 900 € HT
•  Absence de bandes de guidage - ph 2
•  Panneau  hauteur < 2.00 m - ph 1
•  Absence de signalisation au sol - ph 1
•  Prévoir la mise en place d'une bande de guidage de la place de stationnement adaptée à
l'entrée du bâtiment (linéaire 15.00 m) - ph 2
•  Prévoir de rehausser le panneau à 2.00 m (qté 1) - ph 1
•  Prévoir une signalisation au sol distincte (qté 1) - ph 1
 

N° 31712 |ECOLE PUBLIQUE DU PHARE 6 200 € HT
•  Absence de bandes de guidage - ph 1.2
•  Obstacle non contrasté - ph 3
•  Absence de place de stationnement adaptée  - ph 1
•  Prévoir la mise en place d'une bande de guidage de la place de stationnement adaptée à
l'entrée du bâtiment (linéaire 20.00 m) - ph 1.2
•  Prévoir de contraster l'obstacle tel qu'indiqué sur la photo (qté 2) - ph 3
(Poteaux attenants au panier de basket)
•  Prévoir de créer une place de stationnement adaptée (qté 1) - ph 1
 

N° 31716 |ECOLE PUBLIQUE DU PHARE 500 € HT
•  Obstacle non contrasté - ph 1
•  Prévoir de contraster l'obstacle tel qu'indiqué sur la photo (qté 10) - ph 1
(Poteaux)
 

N° 31745 |ECOLE SAINT JOSEPH 0 € HT
•  Panneau  hauteur < 2.00 m - ph 2
•  Absence de signalisation au sol - ph 1
•  Prévoir de rehausser le panneau à 2.00 m (qté 1) - ph 2
•  Prévoir une signalisation au sol distincte (qté 1) - ph 1
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Commune de PLOUGUERNEAU - Maître d'ouvrage : COMMUNE DE PLOUGUERNEAU

N° 31751 |ECOLE SAINT JOSEPH 365 € HT
•  Présence d’obstacle non contrasté - ph 2.3.4
•  Contremarche non contrastée - ph 1
•  Prévoir de contraster l'obstacle (qté 3) - ph 2.3.4
(Poteaux)
•  Prévoir des contremarches contrastées à la première et la dernière marche (qté 1) - ph
1
 

N° 31754 |FOYER DES JEUNES / BANQUE ALIMENTAIRE / CAPITAINERIE 0 € HT
•  Absence de place de stationnement adaptée  - ph 1
•  Prévoir de créer une place de stationnement adaptée (qté 1) - ph 1
 

N° 31762 |MAIRIE ANNEXE LILIA 0 € HT
•  Absence de place de stationnement adaptée  - ph 1
•  Prévoir de créer une place de stationnement adaptée (qté 1) - ph 1
 

N° 31878 |MAIRIE ET POSTE 0 € HT
•  Absence de bandes podotactiles - ph 3.4
•  Panneau  hauteur < 2.00 m - ph 2
•  Prévoir la mise en place de bandes podotactiles (qté 2) - ph 3.4
•  Prévoir de rehausser le panneau à 2.00 m (qté 1) - ph 2
 

N° 31882 |MAIRIE ET POSTE 0 € HT

 

N° 31891 |MAISON COMMUNALE 555 € HT
•  Absence de signalisation verticale - ph 1
•  Marquage au sol insuffisant - ph 1
•  Prévoir la mise en place de panneaux B6d et M6h à une hauteur de 2.00 m (qté 1) - ph
1
•  Prévoir un marquage au sol distinct (pictogramme en bordure de place) (qté 1) - ph 1
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N° 31979 |MAISON COMMUNALE 390 € HT
•  Nature du sol ne permettant pas aux Utilisateurs de Fauteuils Roulants (UFR) de circuler
en toute autonomie et en toute sécurité (gravier - sable - terre - herbe, ...)  - ph 1
•  Prévoir un revêtement de sol roulant (surface 6.00 m²) - ph 1
 

N° 31893 |MAISON DES SOURCES 0 € HT
•  Absence d’abaissé de trottoir - ph 1
•  Absence de bandes podotactiles - ph 1
•  Absence de place de stationnement adaptée  - ph 1
•  Prévoir la mise en place d’abaissé de trottoir (qté 2) - ph 1
•  Prévoir la mise en place de bandes podotactiles (qté 2) - ph 1
•  Prévoir de créer une place de stationnement adaptée (qté 1) - ph 1
 

N° 31899 |MEDIATHEQUE 1 350 € HT
•  Présence de mobilier urbain permanent (banc - jardinière - poubelle - etc ...) - ph 2
•  Potelet non contrasté - ph 1.2
•  Absence de signalisation verticale - ph 1
•  Prévoir la suppression ou le déplacement du mobilier urbain en dehors du cheminement
(qté 1) - ph 2
(Jardinière)
•  Prévoir de contraster le potelet (qté 5) - ph 1.2
•  Prévoir la mise en place de panneaux B6d et M6h à une hauteur de 2.00 m (qté 2) - ph
1
 

N° 31905 |ECOMUSEE DES GEOMONIERS ET LOCAL 2 500 € HT
•  Absence de place de stationnement adaptée  - ph 1
•  Prévoir de créer une place de stationnement adaptée (qté 1) - ph 1
 

N° 31906 |ECOMUSEE DES GEOMONIERS ET LOCAL 600 € HT
•  Forte pente > 5 % ( 0.00 %)
•  Absence de signalisation ou signalisation peu lisible - ph 1
•  Prévoir de notifier la pente > 5 % et faciliter l'accès difficile en toute autonomie pour les
Utilisateurs de Fauteuils Roulants (UFR)
•  Prévoir la mise en place d’une signalisation 1) - ph 1
(Indiquer l'entrée PMR)
 

N° 31910 |SALLE POLYVALENTE 500 € HT
•  Absence de signalisation verticale - ph 1
•  Prévoir la mise en place de panneaux B6d et M6h à une hauteur de 2.00 m (qté 1) - ph
1
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N° 31924 |SALLE JEAN TANGUY 2 500 € HT
•  Absence de place de stationnement adaptée  - ph 1
•  Prévoir de créer une place de stationnement adaptée (qté 1) - ph 1
 

N° 31930 |SALLE LOUIS LE GALL 2 500 € HT
•  Absence de place de stationnement adaptée  - ph 1
•  Prévoir de créer une place de stationnement adaptée (qté 1) - ph 1
 

N° 31937 |SANITAIRES PUBLICS SAINT MICHEL 0 € HT
•  Absence de place de stationnement adaptée  - ph 1
•  Prévoir de créer une place de stationnement adaptée (qté 1) - ph 1
 

N° 31938 |SANITAIRES PUBLICS SAINT MICHEL 600 € HT
•  Absence de signalisation ou signalisation peu lisible - ph 1
•  Prévoir la mise en place d’une signalisation 1) - ph 1
 

N° 31941 |SANITAIRES PUBLICS TREMENAC'H 0 € HT
•  Absence de place de stationnement adaptée  - ph 1
•  Prévoir de créer une place de stationnement adaptée (qté 1) - ph 1
 

N° 31943 |SANITAIRES PUBLICS TREMENAC'H 600 € HT
•  Absence de signalisation ou signalisation peu lisible - ph 1
•  Prévoir la mise en place d’une signalisation 1) - ph 1
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N° 31945 |SANITAIRES PUBLICS LA GREVE BLANCHE 0 € HT
•  Absence de place de stationnement adaptée  - ph 1
•  Prévoir de créer une place de stationnement adaptée (qté 1) - ph 1
 

N° 31946 |SANITAIRES PUBLICS LA GREVE BLANCHE 1 030 € HT
•  Forte pente > 5 % ( 0.00 %) - ph 1
•  Nature du sol dégradé - ph 2
•  Présence d’obstacle non contrasté - ph 1
•  Absence de signalisation ou signalisation peu lisible - ph 1
•  Prévoir de notifier la pente > 5 % et faciliter l'accès difficile en toute autonomie pour les
Utilisateurs de Fauteuils Roulants (UFR) - ph 1
•  Prévoir la réfection du sol (surface 2.00 m²) - ph 2
•  Prévoir de contraster l'obstacle (qté 3) - ph 1
(Poteaux)
•  Prévoir la mise en place d’une signalisation 1) - ph 1
 

N° 31948 |SANITAIRES PUBLICS SAINT CAVA 0 € HT
•  Absence de place de stationnement adaptée  - ph 1
•  Prévoir de créer une place de stationnement adaptée (qté 1) - ph 1
 

N° 31949 |SANITAIRES PUBLICS SAINT CAVA 850 € HT
•  Obstacle non contrasté - ph 2
•  Obstacle sur cheminement (poteau – potelet – jardinière - arceau - etc ...) - ph 1
•  Absence de signalisation ou signalisation peu lisible - ph 2
•  Prévoir de contraster l'obstacle tel qu'indiqué sur la photo (qté 3) - ph 2
(Poteaux)
•  Prévoir de déplacer ou de supprimer l’obstacle (qté 1) - ph 1
•  Prévoir la mise en place d’une signalisation 1) - ph 2
 

N° 31952 |SANITAIRES PUBLICS KASTELL AC'H 0 € HT
•  Absence de place de stationnement adaptée  - ph 1
•  Prévoir de créer une place de stationnement adaptée (qté 1) - ph 1
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N° 31978 |SANITAIRES PUBLICS LE GROUANEG 0 € HT
•  Absence de place de stationnement adaptée  - ph 1
•  Prévoir de créer une place de stationnement adaptée (qté 1) - ph 1
 

N° 31956 |SANITAIRES PUBLICS LANNILIS 0 € HT
•  Obstacle non contrasté - ph 2
•  Absence d’abaissé de trottoir - ph 1
•  Panneau  hauteur < 2.00 m - ph 1
•  Prévoir de contraster l'obstacle tel qu'indiqué sur la photo (qté 1) - ph 2
(Poteau)
•  Prévoir la mise en place d’abaissé de trottoir (qté 1) - ph 1
•  Prévoir de rehausser le panneau à 2.00 m (qté 1) - ph 1
 

N° 31957 |SANITAIRES PUBLICS LANNILIS 600 € HT
•  Absence de signalisation ou signalisation peu lisible - ph 1
•  Prévoir la mise en place d’une signalisation 1) - ph 1
 

N° 31959 |LOGEMENT RELAIS 0 € HT
•  Absence de place de stationnement adaptée  - ph 1
•  Prévoir de créer une place de stationnement adaptée (qté 1) - ph 1
 

N° 31963 |ACCUEIL SITE ILIZ KOZ 0 € HT
•  Nature du sol dégradé - ph 2
•  Absence de place de stationnement adaptée  - ph 1
•  Prévoir la réfection du sol (surface 2.00 m²) - ph 2
•  Prévoir de créer une place de stationnement adaptée (qté 1) - ph 1
 

N° 31964 |ACCUEIL SITE ILIZ KOZ 0 € HT
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N° 31968 |MAISON DE L'ENFANCE 1 000 € HT
•  Absence de signalisation verticale - ph 1
•  Prévoir la mise en place de panneaux B6d et M6h à une hauteur de 2.00 m (qté 2) - ph
1
 

N° 31916 |SALLE DES ASSOCIATIONS 0 € HT
•   - ph 1
(Absence de signalisation verticale)
(La place de stationnement adaptée de la salle des associations est la même que la salle
polyvalente (fiche n°31910))
 

N° 31917 |SALLE DES ASSOCIATIONS 100 € HT
•  Potelet non contrasté - ph 1
•  Prévoir de contraster le potelet (qté 2) - ph 1
(Recontraster les potelets)
 

COÛT TOTAL POUR ACCÈS EXTERIEURS : 60 695 € HT
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N° 31614 |A.D.M.R 850 € HT
•  Présence de ressaut > 2 cm - ph 3
•  Présence de grilles non conformes à l'entrée - ph 2
•  Prévoir de supprimer le ressaut (qté 1) - ph 3
•  Prévoir de changer les grilles non conformes (qté 1) - ph 2
 

N° 31618 |AR VRO BAGAN 1 850 € HT
•  Porte avec parties vitrées non contrastées - ph 2
•  Présence de marches - ph 3
•  Présence d'une boîte aux lettres hauteur > 1.30 m - ph 1
•  Prévoir de contraster les parties vitrées avec deux bandes de 5 cm de large à une
hauteur comprise entre 0.90 et 1.10 m du sol pour la bande inférieure et entre 1.50 et
1.60 m du sol pour la bande supérieure (pour le confort d'usage, l'une peut-être installée à
hauteur identique du dispositif de communication) 4) - ph 2
•  Prévoir la création d'une rampe d’accès suivant aménagement à définir par le Maître
d'ouvrage 2 m) - ph 3
(La prolonger jusqu'au dessous de la boîte aux lettres pour y accéder)
•  Prévoir la mise en place de la boite aux lettres d'une hauteur comprise entre 0.90m et
1.30m (qté 1) - ph 1
 

N° 31625 |MAISON DE LA MER 280 € HT
•  Présence de trous > 2 cm  (tapis alvéolaire) - ph 2
•  Présence d'une porte à double vantail avec passage < 0.80 m - ph 1
•  Prévoir de remplacer le tapis (qté 1) - ph 2
•  Prévoir de laisser le deuxième battant de la porte libre à l'ouverture avec l'installation
d'une sonnette d'appel pour la libre ouverture des 2 battants 1) - ph 1
 

N° 31635 |CHAPELLE SAINT MICHEL 1 500 € HT
•  Présence de marches - ph 2
•  Prévoir la création d'une rampe d’accès suivant aménagement à définir par le Maître
d'ouvrage 3 m) - ph 2
(Prévoir la création d'une rampe amovible en bois)
 

N° 31636 |CHAPELLE SAINT MICHEL 300 € HT
•  Absence de signalisation de l'entrée - ph 1.2
•  Prévoir la mise en place d'une signalisation de l'entrée  (qté 1) - ph 1.2
(Indiquer l'entrée PMR (fiche n°31635))
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N° 31658 |CHAPELLE SAINT CLAUDE 0 € HT

 

N° 31662 |CHAPELLE SAINT JOSEPH 0 € HT

 

N° 31663 |CHAPELLE SAINT JOSEPH 1 660 € HT
•  Absence de signalisation de l'entrée - ph 1
•  Absence de débord  des mains courantes - ph 1
•  Absence de contraste des nez de marches - ph 1
•  Absence de bandes d'éveil de vigilance - ph 1
•  Contremarche non contrastée - ph 1
•  Prévoir la mise en place d'une signalisation de l'entrée  (qté 1) - ph 1
(Indiquer l'entrée PMR (fiche n°31662))
•  Prévoir le débord des mains courantes en haut et en bas de l'escalier celle-ci devant se
prolonger de la longueur d'une marche au-delà de la première et de la dernière sans pour
autant créer d'obstacles au niveau des circulations  horizontales (qté 2) - ph 1
(En bas de l'escalier)
•  Prévoir de contraster les nez de marches sur un largeur de 3 cm de largeur  6) - ph 1
•  Prévoir la mise en place de bandes d'éveil de vigilance en haut des marches ainsi que
sur chaque palier  (qté 1) - ph 1
•  Prévoir des contremarches contrastées à la première et dernière marches (qté 2) - ph 1
 

N° 31666 |CHAPELLE SAINT LAURENT 2 400 € HT
•  Présence de ressaut > 2 cm - ph 2
•  Présence de marches - ph 1
•  Prévoir de supprimer le ressaut (qté 1) - ph 2
•  Prévoir la création d'une rampe d’accès suivant aménagement à définir par le Maître
d'ouvrage 4 m) - ph 1
 

N° 31984 |CHAPELLE SAINT PAUL 3 300 € HT
•  Largeur de porte < ou égale  0.80 m - ph 1
•  Présence de marches - ph 1
•  Prévoir une largeur de porte suffisante avec un passage libre de 0.77m minimum (qté
1) - ph 1
•  Prévoir la création d'une rampe d’accès suivant aménagement à définir par le Maître
d'ouvrage 3 m) - ph 1
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N° 31975 |CHAPELLE SAINTE ANNE 0 € HT

 

N° 31976 |CHAPELLE SAINTE ANNE 300 € HT
•  Absence de signalisation de l'entrée - ph 1
•  Prévoir la mise en place d'une signalisation de l'entrée  (qté 1) - ph 1
(Indiquer l'entrée PMR et/ou fermer cette entrée au public)
 

N° 31669 |EGLISE DU BOURG 400 € HT
•  Présence de ressaut > 2 cm - ph 1
•  Prévoir de supprimer le ressaut (qté 1) - ph 1
 

N° 31671 |EGLISE DU BOURG 2 885 € HT
•  Absence de signalisation de l'entrée - ph 1
•  Absence de main courante - ph 1
•  Absence de contraste des nez de marches - ph 1
•  Absence de bandes d'éveil de vigilance - ph 1
•  Contremarche non contrastée - ph 1
•  Escalier de largeur > 4.20 m et absence de main courante intermédiaire - ph 1
•  Prévoir la mise en place d'une signalisation de l'entrée  (qté 1) - ph 1
(Indiquer l'entrée PMR (fiche n°31669))
•  Prévoir la mise en place de mains courantes latérales  de chaque côté de l'escalier pour
escalier de largeur supérieur à 1m, les mains courantes doivent être placées à une hauteur
comprise entre 0.80 et 1.00m depuis le nez de marche(linéaire 6 m) - ph 1
(De chaque côté )
•  Prévoir de contraster les nez de marches sur un largeur de 3 cm de largeur  5) - ph 1
•  Prévoir la mise en place de bandes d'éveil de vigilance en haut des marches ainsi que
sur chaque palier  (qté 2) - ph 1
•  Prévoir des contremarches contrastées à la première et dernière marches (qté 2) - ph 1
•  Prévoir la mise en place d'une main courante intermédiaire (linéaire 3 m) - ph 1
 

N° 31673 |EGLISE DE LILIA 1 000 € HT
•  Présence de marches - ph 1
•  Prévoir la création d'une rampe d’accès suivant aménagement à définir par le Maître
d'ouvrage 2 m) - ph 1
(Sur 10 %)
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N° 31674 |EGLISE DE LILIA 300 € HT
•  Absence de signalisation de l'entrée - ph 1
•  Absence de débord  des mains courantes - ph 1
•  Absence de contraste des nez de marches - ph 1
•  Absence de bandes d'éveil de vigilance - ph 1
•  Contremarche non contrastée - ph 1
•  Prévoir la mise en place d'une signalisation de l'entrée  (qté 1) - ph 1
(Indiquer l'entrée PMR (fiche n°33673))
•  Prévoir le débord des mains courantes en haut et en bas de l'escalier celle-ci devant se
prolonger de la longueur d'une marche au-delà de la première et de la dernière sans pour
autant créer d'obstacles au niveau des circulations  horizontales (qté 1) - ph 1
•  Prévoir de contraster les nez de marches sur un largeur de 3 cm de largeur  12) - ph 1
•  Prévoir la mise en place de bandes d'éveil de vigilance en haut des marches ainsi que
sur chaque palier  (qté 2) - ph 1
•  Prévoir des contremarches contrastées à la première et dernière marches (qté 3) - ph 1
 

N° 31686 |SALLE DE TENNIS ET AIRE DE BOULES 1 400 € HT
•  Porte avec parties vitrées non contrastées - ph 1
•  Prévoir de contraster les parties vitrées avec deux bandes de 5 cm de large à une
hauteur comprise entre 0.90 et 1.10 m du sol pour la bande inférieure et entre 1.50 et
1.60 m du sol pour la bande supérieure (pour le confort d'usage, l'une peut-être installée à
hauteur identique du dispositif de communication) 4) - ph 1
 

N° 31690 |SALLE DE TENNIS ET AIRE DE BOULES 450 € HT
•  Présence de grilles non conformes à l'entrée - ph 2
•  Prévoir de changer les grilles non conformes (qté 1) - ph 2
 

N° 31695 |CRECHE TAMM HA TAMM 1 200 € HT
•  Porte avec parties vitrées non contrastées - ph 1
•  Présence de baies vitrées non contrastées - ph 1
•  Prévoir de contraster les parties vitrées avec deux bandes de 5 cm de large à une
hauteur comprise entre 0.90 et 1.10 m du sol pour la bande inférieure et entre 1.50 et
1.60 m du sol pour la bande supérieure (pour le confort d'usage, l'une peut-être installée à
hauteur identique du dispositif de communication) 2) - ph 1
(Bandes inférieures)
•  Prévoir de contraster les parties vitrées (qté 4) - ph 1
 

N° 31699 |ECOLE PUBLIQUE LE PETIT PRINCE 800 € HT
•  Porte avec parties vitrées non contrastées - ph 1
•  Prévoir de contraster les parties vitrées avec deux bandes de 5 cm de large à une
hauteur comprise entre 0.90 et 1.10 m du sol pour la bande inférieure et entre 1.50 et
1.60 m du sol pour la bande supérieure (pour le confort d'usage, l'une peut-être installée à
hauteur identique du dispositif de communication) 4) - ph 1
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N° 31708 |ECOLE PUBLIQUE LE PETIT PRINCE 0 € HT

 

N° 31710 |ECOLE PUBLIQUE LE PETIT PRINCE 0 € HT

 

N° 31713 |ECOLE PUBLIQUE DU PHARE 800 € HT
•  Porte avec parties vitrées non contrastées - ph 1
•  Prévoir de contraster les parties vitrées avec deux bandes de 5 cm de large à une
hauteur comprise entre 0.90 et 1.10 m du sol pour la bande inférieure et entre 1.50 et
1.60 m du sol pour la bande supérieure (pour le confort d'usage, l'une peut-être installée à
hauteur identique du dispositif de communication) 4) - ph 1
 

N° 31746 |ECOLE SAINT JOSEPH 1 700 € HT
•  Présence de marches - ph 1
•  Présence de trous > 2 cm  (tapis alvéolaire) - ph 3
•  Prévoir la création d'une rampe d’accès suivant aménagement à définir par le Maître
d'ouvrage 3 m) - ph 1
(A 6 %)
•  Prévoir de remplacer le tapis (qté 1) - ph 3
 

N° 31747 |ECOLE SAINT JOSEPH 1 950 € HT
•  Absence de signalisation de l'entrée - ph 1
•  Absence de main courante - ph 1
•  Absence de contraste des nez de marches - ph 1
•  Absence de bandes d'éveil de vigilance - ph 1
•  Contremarche non contrastée - ph 1
•  Prévoir la mise en place d'une signalisation de l'entrée  (qté 2) - ph 1
(Indiquer l'entrée PMR (fiche n°31746))
•  Prévoir la mise en place de mains courantes latérales  de chaque côté de l'escalier pour
escalier de largeur supérieur à 1m, les mains courantes doivent être placées à une hauteur
comprise entre 0.80 et 1.00m depuis le nez de marche(linéaire 4 m) - ph 1
•  Prévoir de contraster les nez de marches sur un largeur de 3 cm de largeur  4) - ph 1
•  Prévoir la mise en place de bandes d'éveil de vigilance en haut des marches ainsi que
sur chaque palier  (qté 1) - ph 1
•  Prévoir des contremarches contrastées à la première et dernière marches (qté 2) - ph 1
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N° 31755 |FOYER DES JEUNES / BANQUE ALIMENTAIRE / CAPITAINERIE 400 € HT
•  Présence de ressaut > 2 cm - ph 2
•  Prévoir de supprimer le ressaut (qté 1) - ph 2
 

N° 31756 |FOYER DES JEUNES / BANQUE ALIMENTAIRE / CAPITAINERIE 0 € HT

 

N° 31763 |MAIRIE ANNEXE LILIA 430 € HT
•  Absence de signalisation de l'entrée - ph 1
•  Absence de contraste des nez de marches - ph 1
•  Prévoir la mise en place d'une signalisation de l'entrée  (qté 1) - ph 1
(Indiquer l'entrée PMR à l'arrière du bâtiment (fiche n°31764))
•  Prévoir de contraster les nez de marches sur un largeur de 3 cm de largeur  2) - ph 1
 

N° 31764 |MAIRIE ANNEXE LILIA 0 € HT

 

N° 31879 |MAIRIE ET POSTE 200 € HT
•  Présence de trous > 2 cm  (tapis alvéolaire) - ph 2
•  Prévoir de remplacer le tapis (qté 1) - ph 2
 

N° 31883 |MAIRIE ET POSTE 200 € HT
•  Présence de trous > 2 cm  (tapis alvéolaire) - ph 3
•  Prévoir de remplacer le tapis (qté 1) - ph 3
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N° 31980 |MAISON COMMUNALE 400 € HT
•  Porte avec parties vitrées non contrastées - ph 1
•  Prévoir de contraster les parties vitrées avec deux bandes de 5 cm de large à une
hauteur comprise entre 0.90 et 1.10 m du sol pour la bande inférieure et entre 1.50 et
1.60 m du sol pour la bande supérieure (pour le confort d'usage, l'une peut-être installée à
hauteur identique du dispositif de communication) 2) - ph 1
 

N° 31894 |MAISON DES SOURCES 800 € HT
•  Porte avec parties vitrées non contrastées - ph 1
•  Prévoir de contraster les parties vitrées avec deux bandes de 5 cm de large à une
hauteur comprise entre 0.90 et 1.10 m du sol pour la bande inférieure et entre 1.50 et
1.60 m du sol pour la bande supérieure (pour le confort d'usage, l'une peut-être installée à
hauteur identique du dispositif de communication) 4) - ph 1
 

N° 31900 |MEDIATHEQUE 0 € HT

 

N° 31907 |ECOMUSEE DES GEOMONIERS ET LOCAL 300 € HT
•  Absence de signalisation de l'entrée
•  Prévoir la mise en place d'une signalisation de l'entrée  (qté 1)
 

N° 31911 |SALLE POLYVALENTE 2 000 € HT
•  Porte avec parties vitrées non contrastées - ph 1
•  Présence de trous > 2 cm  (tapis alvéolaire) - ph 1
•  Prévoir de contraster les parties vitrées avec deux bandes de 5 cm de large à une
hauteur comprise entre 0.90 et 1.10 m du sol pour la bande inférieure et entre 1.50 et
1.60 m du sol pour la bande supérieure (pour le confort d'usage, l'une peut-être installée à
hauteur identique du dispositif de communication) 8) - ph 1
•  Prévoir de remplacer le tapis (qté 2) - ph 1
 

N° 31925 |SALLE JEAN TANGUY 250 € HT
•  Poignée de porte peu préhensible - ph 4
•  Présence de trous > 2 cm  (tapis alvéolaire) - ph 1.2
•  Prévoir des poignées de portes préhensibles (qté 1) - ph 4
•  Prévoir de remplacer le tapis (qté 1) - ph 1.2
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Commune de PLOUGUERNEAU - Maître d'ouvrage : COMMUNE DE PLOUGUERNEAU

N° 31931 |SALLE LOUIS LE GALL 0 € HT

 

N° 32071 |POLICE MUNICIPALE 900 € HT
•  Présence de ressaut > 2 cm - ph 2
•  Présence de marches - ph 1
•  Prévoir de supprimer le ressaut (qté 1) - ph 2
•  Prévoir la création d'une rampe d’accès suivant aménagement à définir par le Maître
d'ouvrage 1 m) - ph 1
(Rampe amovible)
 

N° 31939 |SANITAIRES PUBLICS SAINT MICHEL 0 € HT

 

N° 31942 |SANITAIRES PUBLICS TREMENAC'H 0 € HT

 

N° 31954 |SANITAIRES PUBLICS LE GROUANEG 1 000 € HT
•  Présence de marches - ph 1
•  Prévoir la création d'une rampe d’accès suivant aménagement à définir par le Maître
d'ouvrage 2 m) - ph 1
(Sur 10 %)
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Commune de PLOUGUERNEAU - Maître d'ouvrage : COMMUNE DE PLOUGUERNEAU

N° 31960 |LOGEMENT RELAIS 1 450 € HT
•  Dispositif de communication non conforme (interphone -sonnette etc...) - ph 2
•  Porte avec parties vitrées non contrastées - ph 2
•  Présence de trous > 2 cm  (tapis alvéolaire) - ph 1
•   - ph 1
(Présence de butoir)
•  Prévoir la mise en place d'un dispositif de communication interphone (avec un niveau
réglable entre 35 et 65 dB) sonnette  adapté à une hauteur comprise entre 0.90 m et 1.30
m  (qté 1) - ph 2
•  Prévoir de contraster les parties vitrées avec deux bandes de 5 cm de large à une
hauteur comprise entre 0.90 et 1.10 m du sol pour la bande inférieure et entre 1.50 et
1.60 m du sol pour la bande supérieure (pour le confort d'usage, l'une peut-être installée à
hauteur identique du dispositif de communication) 1) - ph 2
(Bande supérieure)
•  Prévoir de remplacer le tapis (qté 1) - ph 1
(Supprimer le butoir)
 

N° 31961 |LOGEMENT RELAIS 800 € HT
•  Présence de ressaut > 2 cm - ph 1
•  Porte avec parties vitrées non contrastées - ph 2
•  Prévoir de supprimer le ressaut (qté 1) - ph 1
•  Prévoir de contraster les parties vitrées avec deux bandes de 5 cm de large à une
hauteur comprise entre 0.90 et 1.10 m du sol pour la bande inférieure et entre 1.50 et
1.60 m du sol pour la bande supérieure (pour le confort d'usage, l'une peut-être installée à
hauteur identique du dispositif de communication) 2) - ph 2
 

N° 31965 |ACCUEIL SITE ILIZ KOZ 700 € HT
•  Absence de signalisation de l'entrée - ph 1
•  Présence de ressaut > 2 cm - ph 2.3
•  Prévoir la mise en place d'une signalisation de l'entrée  (qté 1) - ph 1
•  Prévoir de supprimer le ressaut (qté 1) - ph 2.3
 

N° 31969 |MAISON DE L'ENFANCE 800 € HT
•  Porte avec parties vitrées non contrastées - ph 1
•  Prévoir de contraster les parties vitrées avec deux bandes de 5 cm de large à une
hauteur comprise entre 0.90 et 1.10 m du sol pour la bande inférieure et entre 1.50 et
1.60 m du sol pour la bande supérieure (pour le confort d'usage, l'une peut-être installée à
hauteur identique du dispositif de communication) 4) - ph 1
 

N° 31918 |SALLE DES ASSOCIATIONS 50 € HT
•  Poignée de porte peu préhensible - ph 2
•  Prévoir des poignées de portes préhensibles (qté 1) - ph 2
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Commune de PLOUGUERNEAU - Maître d'ouvrage : COMMUNE DE PLOUGUERNEAU

N° 32058 |GARDERIE DE LILIA 800 € HT
•  Porte avec parties vitrées non contrastées - ph 1.2
•  Prévoir de contraster les parties vitrées avec deux bandes de 5 cm de large à une
hauteur comprise entre 0.90 et 1.10 m du sol pour la bande inférieure et entre 1.50 et
1.60 m du sol pour la bande supérieure (pour le confort d'usage, l'une peut-être installée à
hauteur identique du dispositif de communication) 4) - ph 1.2
 

COÛT TOTAL POUR ENTRÉE : 36 805 € HT



ACCUEIL

Audit réalisé  le : 20/10/2015 - Page 44 cf.annexe 2

Commune de PLOUGUERNEAU - Maître d'ouvrage : COMMUNE DE PLOUGUERNEAU

N° 31752 |ECOLE SAINT JOSEPH 450 € HT
•  Banque d'accueil non conforme  - ph 2
•  Prévoir la mise en conformité de la banque d'accueil par la mise en place d'une tablette
rabattable : 0.70m/0.80m x 0.60m x 0.30m (qté 1) - ph 2
 

N° 31880 |MAIRIE ET POSTE 0 € HT
•  Absence de bande de guidage de l'entrée au poste d'accueil - ph 1
•  Absence de dispositif sonore sur la banque d'accueil norme NF EN 60 118-4 - ph 1
•  Banque d'accueil non conforme  - ph 1
•  Prévoir la mise en place d'une bande de guidage de l'entrée jusqu'au poste d'accueil ( 4
m) - ph 1
•  Prévoir la mise en place d'un dispositif sonore (borne à induction) (qté 1) - ph 1
•  Prévoir la mise en conformité de la banque d'accueil par la mise en place d'une tablette
rabattable : 0.70m/0.80m x 0.60m x 0.30m (qté 1) - ph 1
 A réaliser par l'exploitant de l'établissement

N° 31884 |MAIRIE ET POSTE 2 050 € HT
•  Absence de bande de guidage de l'entrée au poste d'accueil - ph 1
•  Absence de dispositif sonore sur la banque d'accueil norme NF EN 60 118-4 - ph 2
•  Prévoir la mise en place d'une bande de guidage de l'entrée jusqu'au poste d'accueil ( 5
m) - ph 1
•  Prévoir la mise en place d'un dispositif sonore (borne à induction) (qté 1) - ph 2
 

N° 31901 |MEDIATHEQUE 450 € HT
•  Banque d'accueil non conforme  - ph 1
•  Prévoir la mise en conformité de la banque d'accueil par la mise en place d'une tablette
rabattable : 0.70m/0.80m x 0.60m x 0.30m (qté 1) - ph 1
 

N° 31908 |ECOMUSEE DES GEOMONIERS ET LOCAL 0 € HT
•  Banque d'accueil encombrée - ph 1
•  Prévoir une banque d'accueil accessible aux UFR sans encombrement - ph 1
 

N° 32072 |POLICE MUNICIPALE 600 € HT
•  Absence de bande de guidage de l'entrée au poste d'accueil
•  Prévoir la mise en place d'une bande de guidage de l'entrée jusqu'au poste d'accueil ( 4
m)
 

COÛT TOTAL POUR ACCUEIL : 3 550 € HT



CIRCULATION HORIZONTALE
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Commune de PLOUGUERNEAU - Maître d'ouvrage : COMMUNE DE PLOUGUERNEAU

N° 31615 |A.D.M.R 0 € HT

 

N° 31619 |AR VRO BAGAN 0 € HT
•  Obstacle sur cheminement  - ph 1.2
(Tables et chaises)
•  Prévoir des circulations libres de tout obstacle - ph 1.2
 

N° 31623 |AR VRO BAGAN 0 € HT
•  Obstacle sur cheminement  - ph 2
(Chaises, tableaux...)
•  Prévoir des circulations libres de tout obstacle - ph 2
 

N° 31626 |MAISON DE LA MER 1 050 € HT
•   - ph 2
(Absence de bande de guidage au sol)
•  Bar inaccessible en position assise - ph 2
(Prévoir la mise en place d'une bande de guidage de l'entrée au poste d'accueil (4 ml))
•  Prévoir la mise en place d'une tablette rabattable sur un angle du bar : 0.70m/0.80m x
0.60m x 0.30m - ph 2
 

N° 31628 |MAISON DE LA MER 50 € HT
•  Absence d'espace d'usage et porte manteaux non accessible en position assise  - ph 1
•  Prévoir un espace d'usage libre d'accès avec un porte manteau à 1.30 m du sol (qté 1) -
ph 1
 

N° 31629 |MAISON DE LA MER 450 € HT
•  Bar inaccessible en position assise - ph 1
•  Prévoir la mise en place d'une tablette rabattable sur un angle du bar : 0.70m/0.80m x
0.60m x 0.30m - ph 1
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Commune de PLOUGUERNEAU - Maître d'ouvrage : COMMUNE DE PLOUGUERNEAU

N° 31637 |CHAPELLE SAINT MICHEL 0 € HT

 

N° 31659 |CHAPELLE SAINT CLAUDE 150 € HT
•  Eclairage insuffisant < 100 lux    - ph 1.2
•  Prévoir un éclairage suffisant > 100 lux - ph 1.2
 

N° 31985 |CHAPELLE SAINT PAUL 0 € HT

 

N° 31670 |EGLISE DU BOURG 0 € HT

 

N° 31682 |CLUB HOUSE ET BUVETTE 400 € HT
•  Ressaut > 2 cm - ph 1
•  Prévoir de supprimer le ressaut (qté 1) - ph 1
 

N° 31691 |SALLE DE TENNIS ET AIRE DE BOULES 200 € HT
•   - ph 2
(Présence de trous > 2 cm (tapis alvéolaire))
(Prévoir de remplacer le tapis)
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Commune de PLOUGUERNEAU - Maître d'ouvrage : COMMUNE DE PLOUGUERNEAU

N° 31692 |SALLE DE TENNIS ET AIRE DE BOULES 0 € HT

 

N° 31696 |CRECHE TAMM HA TAMM 800 € HT
•  Parois vitrées non contrastées - ph 2
•  Prévoir de contraster les parties vitrées avec deux bandes de 5 cm de large à une
hauteur comprise entre 0.90 et 1.10 m du sol pour la bande inférieure et entre 1.50 et
1.60 m du sol pour la bande supérieure 4) - ph 2
 

N° 31703 |ECOLE PUBLIQUE LE PETIT PRINCE 1 200 € HT
•  Parois vitrées non contrastées - ph 2
•  Prévoir de contraster les parties vitrées avec deux bandes de 5 cm de large à une
hauteur comprise entre 0.90 et 1.10 m du sol pour la bande inférieure et entre 1.50 et
1.60 m du sol pour la bande supérieure 6) - ph 2
(Bandes supérieures et bandes inférieures pour la double porte et les bandes supérieures
sur les parois vitrées)
 

N° 31709 |ECOLE PUBLIQUE LE PETIT PRINCE 0 € HT

 

N° 31711 |ECOLE PUBLIQUE LE PETIT PRINCE 0 € HT

 

N° 31714 |ECOLE PUBLIQUE DU PHARE 0 € HT
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Commune de PLOUGUERNEAU - Maître d'ouvrage : COMMUNE DE PLOUGUERNEAU

N° 31748 |ECOLE SAINT JOSEPH 0 € HT

 

N° 31749 |ECOLE SAINT JOSEPH 0 € HT

 

N° 31757 |FOYER DES JEUNES / BANQUE ALIMENTAIRE / CAPITAINERIE 450 € HT
•  Bar inaccessible en position assise - ph 2
•  Prévoir la mise en place d'une tablette rabattable sur un angle du bar : 0.70m/0.80m x
0.60m x 0.30m - ph 2
 

N° 31758 |FOYER DES JEUNES / BANQUE ALIMENTAIRE / CAPITAINERIE 0 € HT

 

N° 31760 |FOYER DES JEUNES / BANQUE ALIMENTAIRE / CAPITAINERIE 0 € HT

 

N° 31977 |MAIRIE ANNEXE LILIA 0 € HT

 



CIRCULATION HORIZONTALE

Audit réalisé  le : 20/10/2015 - Page 49 cf.annexe 3

Commune de PLOUGUERNEAU - Maître d'ouvrage : COMMUNE DE PLOUGUERNEAU

N° 31887 |MAIRIE ET POSTE 0 € HT

 

N° 31888 |MAIRIE ET POSTE 0 € HT

 

N° 31889 |MAIRIE ET POSTE 0 € HT

 

N° 31890 |MAIRIE ET POSTE 0 € HT

 

N° 31895 |MAISON DES SOURCES 0 € HT

 

N° 31898 |MAISON DES SOURCES 100 € HT
•   - ph 1
(Présence d'une marche)
(Prévoir de contraster la marche)
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Commune de PLOUGUERNEAU - Maître d'ouvrage : COMMUNE DE PLOUGUERNEAU

N° 31902 |MEDIATHEQUE 100 € HT
•  Présence de poteaux non contrastés - ph 5.6
•  Présence d'étagères non accessible en position assise > à 1,30 m
•  Prévoir de contraster les poteaux 2) - ph 5.6
•  Prévoir une aide physique à l'atteinte des œuvres en étagères > à 1,30 m
 

N° 31912 |SALLE POLYVALENTE 50 € HT
•  Absence d'espace d'usage et porte manteaux non accessible en position assise  - ph 1
•  Prévoir un espace d'usage libre d'accès avec un porte manteau à 1.30 m du sol (qté 1) -
ph 1
 

N° 31915 |SALLE POLYVALENTE 0 € HT

 

N° 31928 |SALLE JEAN TANGUY 450 € HT
•  Bar inaccessible en position assise - ph 1
•  Prévoir la mise en place d'une tablette rabattable sur un angle du bar : 0.70m/0.80m x
0.60m x 0.30m - ph 1
 

N° 31929 |SALLE JEAN TANGUY 0 € HT

 

N° 31932 |SALLE LOUIS LE GALL 1 600 € HT
•  Parois vitrées non contrastées - ph 1.2
•  Prévoir de contraster les parties vitrées avec deux bandes de 5 cm de large à une
hauteur comprise entre 0.90 et 1.10 m du sol pour la bande inférieure et entre 1.50 et
1.60 m du sol pour la bande supérieure 8) - ph 1.2
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Commune de PLOUGUERNEAU - Maître d'ouvrage : COMMUNE DE PLOUGUERNEAU

N° 31933 |SALLE LOUIS LE GALL 0 € HT

 

N° 31935 |SALLE LOUIS LE GALL 0 € HT

 

N° 31936 |SALLE LOUIS LE GALL 0 € HT

 

N° 32073 |POLICE MUNICIPALE 0 € HT

 

N° 31962 |LOGEMENT RELAIS 0 € HT

 

N° 31966 |ACCUEIL SITE ILIZ KOZ 0 € HT
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Commune de PLOUGUERNEAU - Maître d'ouvrage : COMMUNE DE PLOUGUERNEAU

N° 31970 |MAISON DE L'ENFANCE 0 € HT

 

N° 31973 |MAISON DE L'ENFANCE 0 € HT

 

N° 31919 |SALLE DES ASSOCIATIONS 600 € HT
•  Absence de signalétique - ph 1.2
•  Prévoir la mise en place d'une signalétique (qté 2) - ph 1.2
 

N° 31921 |SALLE DES ASSOCIATIONS 50 € HT
•  Absence d'espace d'usage et porte manteaux non accessible en position assise  - ph 1
•  Prévoir un espace d'usage libre d'accès avec un porte manteau à 1.30 m du sol (qté 1) -
ph 1
 

N° 31923 |SALLE DES ASSOCIATIONS 450 € HT
•  Bar inaccessible en position assise - ph 3
•  Prévoir la mise en place d'une tablette rabattable sur un angle du bar : 0.70m/0.80m x
0.60m x 0.30m - ph 3
 

N° 32060 |GARDERIE DE LILIA 0 € HT

 

COÛT TOTAL POUR CIRCULATION HORIZONTALE : 8 150 € HT
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Commune de PLOUGUERNEAU - Maître d'ouvrage : COMMUNE DE PLOUGUERNEAU

N° 31616 |A.D.M.R 2 450 € HT
•  Absence de dispositif d'aide à la fermeture de la porte - ph 3
•  Barre d'appui présente mais inadaptée - ph 2
•  Absence de miroir - ph 2
•  Absence de lave-mains - ph 2
•  Absence de pictogramme sur la porte - ph 1
•  Largeur de porte < 0.80 m - ph 1
(0.79 m)
•  Prévoir la mise en place d'un dispositif d'aide à la fermeture de la porte (qté 1) - ph 3
•  Prévoir la mise en place d'une barre d'appui adaptée (qté 1) - ph 2
•  Prévoir la mise en place d'un miroir dans le cabinet d'aisance adapté à la position assise 
(qté 1) - ph 2
•  Prévoir la mise en place d'un lave-mains à l'intérieur du sanitaire adapté 0.70x 0.60m x
0.30m (qté 1) - ph 2
•  Prévoir la mise en place d'un pictogramme 1) - ph 1
•  Prévoir des largeurs de portes > 0.80 m 1) - ph 1
 

N° 31621 |AR VRO BAGAN 1 250 € HT
•  Absence de dispositif d'aide à la fermeture de la porte
•  Absence de barre d'appui  - ph 1
•  Absence de miroir - ph 1
•  Absence de lave-mains - ph 1
•  Cabinet d'aisance encombré - ph 1
•  Absence de pictogramme sur la porte - ph 2
•  Prévoir la mise en place d'un dispositif d'aide à la fermeture de la porte (qté 1)
•  Prévoir la mise en place d'une barre d'appui à une hauteur comprise entre 0.70 et
0.80m (qté 1) - ph 1
•  Prévoir la mise en place d'un miroir dans le cabinet d'aisance adapté à la position assise 
(qté 1) - ph 1
•  Prévoir la mise en place d'un lave-mains à l'intérieur du sanitaire adapté 0.70x 0.60m x
0.30m (qté 1) - ph 1
•  Prévoir de laisser le sanitaire libre de tout obstacle - ph 1
(Déplacer le meuble à droite de la cuvette pour obtenir l'espace d'usage latéral)
•  Prévoir la mise en place d'un pictogramme 1) - ph 2
 

N° 31630 |MAISON DE LA MER 1 250 € HT
•  Absence de dispositif d'aide à la fermeture de la porte
•  Absence de barre d'appui  - ph 1
•  Absence de miroir - ph 1
•  Absence de lave-mains - ph 1
•  Cabinet d'aisance encombré - ph 1
•  Absence de pictogramme sur la porte
•  Prévoir la mise en place d'un dispositif d'aide à la fermeture de la porte (qté 1)
•  Prévoir la mise en place d'une barre d'appui à une hauteur comprise entre 0.70 et
0.80m (qté 1) - ph 1
•  Prévoir la mise en place d'un miroir dans le cabinet d'aisance adapté à la position assise 
(qté 1) - ph 1
•  Prévoir la mise en place d'un lave-mains à l'intérieur du sanitaire adapté 0.70x 0.60m x
0.30m (qté 1) - ph 1
•  Prévoir de laisser le sanitaire libre de tout obstacle - ph 1
(Déplacer la brosse)
•  Prévoir la mise en place d'un pictogramme 1)
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Commune de PLOUGUERNEAU - Maître d'ouvrage : COMMUNE DE PLOUGUERNEAU

N° 31631 |MAISON DE LA MER 0 € HT
•   - ph 1
(Absence d'espace d'usage latéral)
(Possibilité d'utiliser le sanitaire adapté du vestiaire)
 

N° 31680 |CLUB HOUSE ET BUVETTE 6 500 € HT
•  Absence de cabinet d'aisance adapté
•  Prévoir une étude  pour  la création d'un cabinet d'aisance adapté suivant descriptif 
(qté 1)
 

N° 31683 |CLUB HOUSE ET BUVETTE 0 € HT

 

N° 31687 |SALLE DE TENNIS ET AIRE DE BOULES 200 € HT
•  Absence de miroir - ph 3
•  Cabinet d'aisance encombré - ph 3
•  Absence de pictogramme sur la porte - ph 1
•   - ph 2
(Dispositif d'aide à la fermeture de la porte mal positionné)
•  Prévoir la mise en place d'un miroir dans le cabinet d'aisance adapté à la position assise 
(qté 1) - ph 3
•  Prévoir de laisser le sanitaire libre de tout obstacle - ph 3
(Déplacer la brosse)
•  Prévoir la mise en place d'un pictogramme 1) - ph 1
(Prévoir de repositionner ce dispositif vers le centre de la porte)
 

N° 31688 |SALLE DE TENNIS ET AIRE DE BOULES 200 € HT
•  Absence de miroir - ph 4
•  Absence de pictogramme sur la porte - ph 1
•   - ph 2
(Dispositif d'aide à la fermeture de la porte mal positionné)
•  Prévoir la mise en place d'un miroir dans le cabinet d'aisance adapté à la position assise 
(qté 1) - ph 4
•  Prévoir la mise en place d'un pictogramme 1) - ph 1
(Prévoir de repositionner ce dispositif vers le centre de la porte)
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Commune de PLOUGUERNEAU - Maître d'ouvrage : COMMUNE DE PLOUGUERNEAU

N° 31693 |SALLE DE TENNIS ET AIRE DE BOULES 930 € HT
•  Absence de dispositif d'aide à la fermeture de la porte - ph 2
•  Barre d'appui mal positionnée - ph 3
•  Absence de miroir - ph 4
•  Accessoire intérieur inaccessible en position assise (qté - ph 3.4
•  Cabinet d'aisance encombré - ph 3
•  Absence de pictogramme sur la porte - ph 1
•   - ph 3
(Socle de la cuvette situé dans l'espace d'usage latéral)
•  Prévoir la mise en place d'un dispositif d'aide à la fermeture de la porte (qté 1) - ph 2
•  Prévoir de repositionner la barre d'appui latéralement à la cuvette (qté 1) - ph 3
•  Prévoir la mise en place d'un miroir dans le cabinet d'aisance adapté à la position assise 
(qté 1) - ph 4
•  Prévoir de repositionner les accessoires intérieurs (qté 2) - ph 3.4
(Savon et distributeur de papier essuie mains)
•  Prévoir de laisser le sanitaire libre de tout obstacle - ph 3
(Déplacer la poubelle)
•  Prévoir la mise en place d'un pictogramme 1) - ph 1
(Prévoir de supprimer une partie du socle afin de faciliter le transfert d'un UFR)
 

N° 31697 |CRECHE TAMM HA TAMM 850 € HT
•  Absence de dispositif d'aide à la fermeture de la porte
•  Barre d'appui présente mais inadaptée - ph 2
•  Absence de miroir - ph 3
•  Cabinet d'aisance encombré - ph 2
•  Absence de pictogramme sur la porte - ph 1
•   - ph 4
(Présence d'un lave-mains gênant l'espace d'usage latéral)
•  Prévoir la mise en place d'un dispositif d'aide à la fermeture de la porte (qté 1)
•  Prévoir la mise en place d'une barre d'appui adaptée (qté 1) - ph 2
•  Prévoir la mise en place d'un miroir dans le cabinet d'aisance adapté à la position assise 
(qté 1) - ph 3
•  Prévoir de laisser le sanitaire libre de tout obstacle - ph 2
(Déplacer la poubelle)
•  Prévoir la mise en place d'un pictogramme 1) - ph 1
(Déplacer le lave-mains)
 

N° 31705 |ECOLE PUBLIQUE LE PETIT PRINCE 950 € HT
•  Absence de dispositif d'aide à la fermeture de la porte - ph 2
•  Absence de miroir - ph 3
•  Absence de lave-mains - ph 3
•  Absence de pictogramme sur la porte - ph 1
•  Prévoir la mise en place d'un dispositif d'aide à la fermeture de la porte (qté 1) - ph 2
•  Prévoir la mise en place d'un miroir dans le cabinet d'aisance adapté à la position assise 
(qté 1) - ph 3
•  Prévoir la mise en place d'un lave-mains à l'intérieur du sanitaire adapté 0.70x 0.60m x
0.30m (qté 1) - ph 3
•  Prévoir la mise en place d'un pictogramme 1) - ph 1
 

N° 31715 |ECOLE PUBLIQUE DU PHARE 150 € HT
•  Absence de dispositif d'aide à la fermeture de la porte
•  Prévoir la mise en place d'un dispositif d'aide à la fermeture de la porte (qté 1)
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Commune de PLOUGUERNEAU - Maître d'ouvrage : COMMUNE DE PLOUGUERNEAU

N° 31753 |ECOLE SAINT JOSEPH 3 550 € HT
•  Absence d'espace d'usage latéral - ph 2
•  Absence de pictogramme sur la porte - ph 1
•  cabinet d'aisance à réaménager pour le rendre accessible suivant descriptif  (qté 1) - ph
2
•  Prévoir la mise en place d'un pictogramme 1) - ph 1
 

N° 31759 |FOYER DES JEUNES / BANQUE ALIMENTAIRE / CAPITAINERIE 1 300 € HT
•  Absence de dispositif d'aide à la fermeture de la porte - ph 3
•  Barre d'appui présente mais inadaptée - ph 3
•  Absence de miroir - ph 4
•  Absence de lave-mains - ph 4
•  Cabinet d'aisance encombré - ph 2.3.4
•  Absence de pictogramme sur la porte - ph 1.2
•  Prévoir la mise en place d'un dispositif d'aide à la fermeture de la porte (qté 1) - ph 3
•  Prévoir la mise en place d'une barre d'appui adaptée (qté 1) - ph 3
•  Prévoir la mise en place d'un miroir dans le cabinet d'aisance adapté à la position assise 
(qté 1) - ph 4
•  Prévoir la mise en place d'un lave-mains à l'intérieur du sanitaire adapté 0.70x 0.60m x
0.30m (qté 1) - ph 4
•  Prévoir de laisser le sanitaire libre de tout obstacle - ph 2.3.4
•  Prévoir la mise en place d'un pictogramme 2) - ph 1.2
 

N° 31761 |FOYER DES JEUNES / BANQUE ALIMENTAIRE / CAPITAINERIE 6 500 € HT
•  Absence de cabinet d'aisance adapté - ph 2
•  Prévoir une étude  pour  la création d'un cabinet d'aisance adapté suivant descriptif 
(qté 1) - ph 2
(Possibilité d'abattre la cloison entre les 2 sanitaires pour créer le sanitaire adapté)
 

N° 31886 |MAIRIE ET POSTE 6 500 € HT
•  Absence de cabinet d'aisance adapté - ph 1.2.3
•  Prévoir une étude  pour  la création d'un cabinet d'aisance adapté suivant descriptif 
(qté 1) - ph 1.2.3
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Commune de PLOUGUERNEAU - Maître d'ouvrage : COMMUNE DE PLOUGUERNEAU

N° 31981 |MAISON COMMUNALE 1 230 € HT
•  Absence de dispositif d'aide à la fermeture de la porte - ph 2
•  Barre d'appui mal positionnée - ph 3
•  Présence d'un miroir mais inutilisable en position assise - ph 4
•  Lavabo présent mais inutilisable en position assise à remplacer par un lave mains - ph 4
•  Cabinet d'aisance encombré - ph 3
•  Absence de pictogramme sur la porte - ph 1
•  Prévoir la mise en place d'un dispositif d'aide à la fermeture de la porte (qté 1) - ph 2
•  Prévoir de repositionner la barre d'appui latéralement à la cuvette (qté 1) - ph 3
•  Prévoir la mise en place d'un miroir adapté à la position assise (qté 1) - ph 4
•  Prévoir la mise en place d'un lave-mains à une hauteur comprise entre 0.70 m et 0.85
m (qté 1) - ph 4
•  Prévoir de laisser le sanitaire libre de tout obstacle - ph 3
(Déplacer la brosse et la poubelle)
•  Prévoir la mise en place d'un pictogramme 1) - ph 1
 

N° 31896 |MAISON DES SOURCES 3 500 € HT
•  Absence d'espace d'usage latéral - ph 1
•  cabinet d'aisance à réaménager pour le rendre accessible suivant descriptif  (qté 1) - ph
1
 

N° 31903 |MEDIATHEQUE 0 € HT

 

N° 31909 |ECOMUSEE DES GEOMONIERS ET LOCAL 1 700 € HT
•  Absence de barre d'appui  - ph 2
•  Absence de miroir - ph 3
•  Lavabo présent mais inutilisable en position assise à remplacer par un lave mains - ph 3
•  Cuvette mal positionnée  - ph 2
•  Absence de pictogramme sur la porte - ph 1
•  Prévoir la mise en place d'une barre d'appui à une hauteur comprise entre 0.70 et
0.80m (qté 1) - ph 2
•  Prévoir la mise en place d'un miroir dans le cabinet d'aisance adapté à la position assise 
(qté 1) - ph 3
•  Prévoir la mise en place d'un lave-mains à une hauteur comprise entre 0.70 m et 0.85
m (qté 1) - ph 3
•  Prévoir de repositionner la cuvette (axe de la lunette située à  0.40 m du mur latéral et
0.50 m du mur arrière )  (qté 1) - ph 2
•  Prévoir la mise en place d'un pictogramme 1) - ph 1
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Commune de PLOUGUERNEAU - Maître d'ouvrage : COMMUNE DE PLOUGUERNEAU

N° 31914 |SALLE POLYVALENTE 700 € HT
•  Absence de dispositif d'aide à la fermeture de la porte - ph 1
•  Barre d'appui présente mais inadaptée - ph 2
•  Absence de miroir - ph 3
•  Accessoire intérieur inaccessible en position assise (qté - ph 3
•  Cabinet d'aisance encombré - ph 2
•  Prévoir la mise en place d'un dispositif d'aide à la fermeture de la porte (qté 1) - ph 1
•  Prévoir la mise en place d'une barre d'appui adaptée (qté 1) - ph 2
•  Prévoir la mise en place d'un miroir dans le cabinet d'aisance adapté à la position assise 
(qté 1) - ph 3
•  Prévoir de repositionner les accessoires intérieurs (qté 1) - ph 3
(Savon)
•  Prévoir de laisser le sanitaire libre de tout obstacle - ph 2
(Déplacer la brosse et déplacer le distributeur de papier)
 

N° 31926 |SALLE JEAN TANGUY 6 500 € HT
•  Absence de cabinet d'aisance adapté - ph 1.2
•  Prévoir une étude  pour  la création d'un cabinet d'aisance adapté suivant descriptif 
(qté 1) - ph 1.2
 

N° 31934 |SALLE LOUIS LE GALL 1 300 € HT
•  Absence de dispositif d'aide à la fermeture de la porte - ph 5
•  Barre d'appui présente mais inadaptée - ph 2
•  Absence de miroir - ph 2
•  Absence de lave-mains - ph 2
•  Cabinet d'aisance encombré - ph 3
•  Absence de pictogramme sur la porte - ph 1.5
•  Prévoir la mise en place d'un dispositif d'aide à la fermeture de la porte (qté 1) - ph 5
•  Prévoir la mise en place d'une barre d'appui adaptée (qté 1) - ph 2
•  Prévoir la mise en place d'un miroir dans le cabinet d'aisance adapté à la position assise 
(qté 1) - ph 2
•  Prévoir la mise en place d'un lave-mains à l'intérieur du sanitaire adapté 0.70x 0.60m x
0.30m (qté 1) - ph 2
•  Prévoir de laisser le sanitaire libre de tout obstacle - ph 3
(Déplacer la brosse et la poubelle)
•  Prévoir la mise en place d'un pictogramme 2) - ph 1.5
 

N° 32074 |POLICE MUNICIPALE 6 500 € HT
•  Absence de cabinet d'aisance adapté - ph 2.3
•  Prévoir une étude  pour  la création d'un cabinet d'aisance adapté suivant descriptif 
(qté 1) - ph 2.3
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Commune de PLOUGUERNEAU - Maître d'ouvrage : COMMUNE DE PLOUGUERNEAU

N° 31940 |SANITAIRES PUBLICS SAINT MICHEL 6 500 € HT
•  Absence de cabinet d'aisance adapté - ph 1.2
•  Prévoir une étude  pour  la création d'un cabinet d'aisance adapté suivant descriptif 
(qté 1) - ph 1.2
 

N° 31944 |SANITAIRES PUBLICS TREMENAC'H 6 500 € HT
•  Absence de cabinet d'aisance adapté - ph 1
•  Prévoir une étude  pour  la création d'un cabinet d'aisance adapté suivant descriptif 
(qté 1) - ph 1
 

N° 31947 |SANITAIRES PUBLICS LA GREVE BLANCHE 975 € HT
•  Poignée de porte peu préhensible - ph 2
•  Absence de dispositif d'aide à la fermeture de la porte - ph 4
•  Absence de barre d'appui  - ph 3
•  Mauvaise qualité d'éclairage dans le cabinet d'aisance  - ph 3.4
•  Absence de miroir - ph 4
•  Prévoir des poignées de portes préhensibles (qté 1) - ph 2
•  Prévoir la mise en place d'un dispositif d'aide à la fermeture de la porte (qté 1) - ph 4
•  Prévoir la mise en place d'une barre d'appui à une hauteur comprise entre 0.70 et
0.80m (qté 1) - ph 3
•  Prévoir un éclairage suffisant dans le cabinet d'aisance (100 lux) avec installation d'un
détecteur de présence temporisé ( - ph 3.4
•  Prévoir la mise en place d'un miroir dans le cabinet d'aisance adapté à la position assise 
(qté 1) - ph 4
 

N° 31951 |SANITAIRES PUBLICS SAINT CAVA 1 725 € HT
•  Absence de dispositif d'aide à la fermeture de la porte - ph 1
•  Absence de barre d'appui  - ph 2
•  Mauvaise qualité d'éclairage dans le cabinet d'aisance  - ph 2.3
•  Absence de miroir - ph 3
•  Lavabo présent mais inutilisable en position assise à remplacer par un lave mains - ph 3
•  Prévoir la mise en place d'un dispositif d'aide à la fermeture de la porte (qté 1) - ph 1
•  Prévoir la mise en place d'une barre d'appui à une hauteur comprise entre 0.70 et
0.80m (qté 1) - ph 2
•  Prévoir un éclairage suffisant dans le cabinet d'aisance (100 lux) avec installation d'un
détecteur de présence temporisé ( - ph 2.3
•  Prévoir la mise en place d'un miroir dans le cabinet d'aisance adapté à la position assise 
(qté 1) - ph 3
•  Prévoir la mise en place d'un lave-mains à une hauteur comprise entre 0.70 m et 0.85
m (qté 1) - ph 3
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Commune de PLOUGUERNEAU - Maître d'ouvrage : COMMUNE DE PLOUGUERNEAU

N° 31953 |SANITAIRES PUBLICS KASTELL AC'H 1 975 € HT
•  Absence de dispositif d'aide à la fermeture de la porte
•  Absence de barre d'appui  - ph 2
•  Mauvaise qualité d'éclairage dans le cabinet d'aisance  - ph 2
•  Absence de miroir - ph 2
•  Absence de lave-mains - ph 2
•  Cuvette mal positionnée  - ph 2
•  Absence de pictogramme sur la porte - ph 1
•  Prévoir la mise en place d'un dispositif d'aide à la fermeture de la porte (qté 1)
•  Prévoir la mise en place d'une barre d'appui à une hauteur comprise entre 0.70 et
0.80m (qté 1) - ph 2
•  Prévoir un éclairage suffisant dans le cabinet d'aisance (100 lux) avec installation d'un
détecteur de présence temporisé ( - ph 2
•  Prévoir la mise en place d'un miroir dans le cabinet d'aisance adapté à la position assise 
(qté 1) - ph 2
•  Prévoir la mise en place d'un lave-mains à l'intérieur du sanitaire adapté 0.70x 0.60m x
0.30m (qté 1) - ph 2
•  Prévoir de repositionner la cuvette (axe de la lunette située à  0.40 m du mur latéral et
0.50 m du mur arrière )  (qté 1) - ph 2
•  Prévoir la mise en place d'un pictogramme 1) - ph 1
 

N° 31955 |SANITAIRES PUBLICS LE GROUANEG 6 500 € HT
•  Absence de cabinet d'aisance adapté - ph 1
•  Prévoir une étude  pour  la création d'un cabinet d'aisance adapté suivant descriptif 
(qté 1) - ph 1
 

N° 31958 |SANITAIRES PUBLICS LANNILIS 1 200 € HT
•  Absence de dispositif d'aide à la fermeture de la porte - ph 2
•  Barre d'appui présente mais inadaptée - ph 2
•  Absence de miroir - ph 2
•  Absence de lave-mains - ph 2
•  Prévoir la mise en place d'un dispositif d'aide à la fermeture de la porte (qté 1) - ph 2
•  Prévoir la mise en place d'une barre d'appui adaptée (qté 1) - ph 2
•  Prévoir la mise en place d'un miroir dans le cabinet d'aisance adapté à la position assise 
(qté 1) - ph 2
•  Prévoir la mise en place d'un lave-mains à l'intérieur du sanitaire adapté 0.70x 0.60m x
0.30m (qté 1) - ph 2
 

N° 31967 |ACCUEIL SITE ILIZ KOZ 350 € HT
•  Absence de dispositif d'aide à la fermeture de la porte - ph 2
•  Présence d'un miroir mais inutilisable en position assise - ph 3
•  Cabinet d'aisance encombré - ph 3
•  Absence de pictogramme sur la porte - ph 1
•  Prévoir la mise en place d'un dispositif d'aide à la fermeture de la porte (qté 1) - ph 2
•  Prévoir la mise en place d'un miroir adapté à la position assise (qté 1) - ph 3
•  Prévoir de laisser le sanitaire libre de tout obstacle - ph 3
(Déplacer l'armoire et la poubelle)
•  Prévoir la mise en place d'un pictogramme 1) - ph 1
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Commune de PLOUGUERNEAU - Maître d'ouvrage : COMMUNE DE PLOUGUERNEAU

N° 31971 |MAISON DE L'ENFANCE 950 € HT
•  Absence de dispositif d'aide à la fermeture de la porte
•  Absence de miroir - ph 2
•  Absence de lave-mains - ph 2
•  Absence de pictogramme sur la porte - ph 1
•  Prévoir la mise en place d'un dispositif d'aide à la fermeture de la porte (qté 1)
•  Prévoir la mise en place d'un miroir dans le cabinet d'aisance adapté à la position assise 
(qté 1) - ph 2
•  Prévoir la mise en place d'un lave-mains à l'intérieur du sanitaire adapté 0.70x 0.60m x
0.30m (qté 1) - ph 2
•  Prévoir la mise en place d'un pictogramme 1) - ph 1
 

N° 31972 |MAISON DE L'ENFANCE 350 € HT
•  Absence de dispositif d'aide à la fermeture de la porte - ph 1
•  Absence de miroir - ph 2
•  Cabinet d'aisance encombré - ph 1
•  Absence de pictogramme sur la porte
•  Prévoir la mise en place d'un dispositif d'aide à la fermeture de la porte (qté 1) - ph 1
•  Prévoir la mise en place d'un miroir dans le cabinet d'aisance adapté à la position assise 
(qté 1) - ph 2
•  Prévoir de laisser le sanitaire libre de tout obstacle - ph 1
(Déplacer le distributeur de papier et la brosse)
•  Prévoir la mise en place d'un pictogramme 1)
 

N° 31920 |SALLE DES ASSOCIATIONS 1 200 € HT
•  Absence de miroir - ph 1
•  Absence de lave-mains - ph 1
•  Cuvette mal positionnée 
•  Cabinet d'aisance encombré - ph 1
•  Absence de pictogramme sur la porte - ph 1
•  Prévoir la mise en place d'un miroir dans le cabinet d'aisance adapté à la position assise 
(qté 1) - ph 1
•  Prévoir la mise en place d'un lave-mains à l'intérieur du sanitaire adapté 0.70x 0.60m x
0.30m (qté 1) - ph 1
•  Prévoir de repositionner la cuvette (axe de la lunette située à  0.40 m du mur latéral et
0.50 m du mur arrière )  (qté 1)
•  Prévoir de laisser le sanitaire libre de tout obstacle - ph 1
(Déplacer le distributeur de papier)
•  Prévoir la mise en place d'un pictogramme 1) - ph 1
 

N° 32059 |GARDERIE DE LILIA 4 150 € HT
•  Absence de dispositif d'aide à la fermeture de la porte
•  Absence d'espace d'usage latéral - ph 1
•  Absence de barre d'appui  - ph 1
•  Absence de miroir - ph 1
•  Cabinet d'aisance encombré - ph 1
•  Absence de pictogramme sur la porte
•  Prévoir la mise en place d'un dispositif d'aide à la fermeture de la porte (qté 1)
•  cabinet d'aisance à réaménager pour le rendre accessible suivant descriptif  (qté 1) - ph
1
•  Prévoir la mise en place d'une barre d'appui à une hauteur comprise entre 0.70 et
0.80m (qté 1) - ph 1
•  Prévoir la mise en place d'un miroir dans le cabinet d'aisance adapté à la position assise 
(qté 1) - ph 1
•  Prévoir de laisser le sanitaire libre de tout obstacle - ph 1
•  Prévoir la mise en place d'un pictogramme 1)
 

COÛT TOTAL POUR SANITAIRES : 86 385 € HT
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Commune de PLOUGUERNEAU - Maître d'ouvrage : COMMUNE DE PLOUGUERNEAU

N° 31620 |AR VRO BAGAN 0 € HT
•  Présence d'un escalier et absence d’ascenseur ne permettant pas d’accéder aux services
des étages   - ph 1
•  Prévoir de délocaliser les services des étages dans une pièce accessible au rez de
chaussée  du bâtiment si impossibilité alors prévoir délocaliser dans un bâtiment annexe
accessible OU notifier l'inaccessibilité aux Utilisateurs de Fauteuil Roulant - ph 1
 

N° 31681 |CLUB HOUSE ET BUVETTE 2 125 € HT
•  Absence de débord des mains courantes - ph 1
•  Absence de contraste des nez de marches  - ph 1.2
•  Absence de bande d’éveil de vigilance  - ph 2
•  Contre marche de la première et dernière marche non contrastée - ph 1.2
•  Présence d'un escalier et absence d’ascenseur ne permettant pas d’accéder aux services
des étages   - ph 1
•  Prévoir le débord de la main courante d'une longueur d'au moins une marche en haut et
en bas de l'escalier (qté 1) - ph 1
•  Prévoir de contraster les nez de marches (qté 19) - ph 1.2
•  Prévoir la mise en place de bande d'éveil de vigilance en haut des marches  (qté 2) - ph
2
•  Prévoir de contraster la contre marche de la première et dernière marche 4) - ph 1.2
•  Prévoir de délocaliser les services des étages dans une pièce accessible au rez de
chaussée  du bâtiment si impossibilité alors prévoir délocaliser dans un bâtiment annexe
accessible OU notifier l'inaccessibilité aux Utilisateurs de Fauteuil Roulant - ph 1
(Le Club House est inaccessible aux UFR)
 

N° 31750 |ECOLE SAINT JOSEPH 2 700 € HT
•  Absence de nez de marches contrastés et antidérapants - ph 1.2
•  Absence de bande d’éveil de vigilance 
•  Contre marche de la première et dernière marche non contrastée - ph 1.2
•  Présence d'un escalier et absence d’ascenseur ne permettant pas d’accéder aux services
des étages   - ph 2
•  Prévoir des nez de marches contrastés et antidérapants (qté 20) - ph 1.2
•  Prévoir la mise en place de bande d'éveil de vigilance en haut des marches  (qté 2)
•  Prévoir de contraster la contre marche de la première et dernière marche 4) - ph 1.2
•  Prévoir de délocaliser les services des étages dans une pièce accessible au rez de
chaussée  du bâtiment si impossibilité alors prévoir délocaliser dans un bâtiment annexe
accessible OU notifier l'inaccessibilité aux Utilisateurs de Fauteuil Roulant - ph 2
 

N° 31885 |MAIRIE ET POSTE 102 440 € HT
•  Absence de débord des mains courantes - ph 1.3
•  Absence de nez de marches contrastés et antidérapants - ph 1.2.3
•  Absence de bande d’éveil de vigilance  - ph 3
•  Contre marche de la première et dernière marche non contrastée - ph 1.2
•  
(Absence d'ascenseur permettant aux UFR d'accéder à tous les services)
•  Prévoir le débord de la main courante d'une longueur d'au moins une marche en haut et
en bas de l'escalier (qté 1) - ph 1.3
•  Prévoir des nez de marches contrastés et antidérapants (qté 16) - ph 1.2.3
•  Prévoir la mise en place de bande d'éveil de vigilance en haut des marches  (qté 2) - ph
3
•  Prévoir de contraster la contre marche de la première et dernière marche 4) - ph 1.2
(Prévoir un ascenseur)
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Commune de PLOUGUERNEAU - Maître d'ouvrage : COMMUNE DE PLOUGUERNEAU

N° 31897 |MAISON DES SOURCES 2 170 € HT
•  Discontinuité des mains courantes  - ph 1.2
•  Absence de nez de marches contrastés et antidérapants - ph 1.2.3
•  Absence de bande d’éveil de vigilance  - ph 3
•  Contre marche de la première et dernière marche non contrastée - ph 1
•  Présence d'un escalier et absence d’ascenseur ne permettant pas d’accéder aux services
des étages   - ph 1.2.3
•  Prévoir des mains courantes continues (linéaire 2 m) - ph 1.2
•  Prévoir des nez de marches contrastés et antidérapants (qté 18) - ph 1.2.3
•  Prévoir la mise en place de bande d'éveil de vigilance en haut des marches  (qté 1) - ph
3
•  Prévoir de contraster la contre marche de la première et dernière marche 2) - ph 1
•  Prévoir de délocaliser les services des étages dans une pièce accessible au rez de
chaussée  du bâtiment si impossibilité alors prévoir délocaliser dans un bâtiment annexe
accessible OU notifier l'inaccessibilité aux Utilisateurs de Fauteuil Roulant - ph 1.2.3
 

N° 31904 |MEDIATHEQUE 1 935 € HT
•  Absence de débord des mains courantes - ph 1
•  Absence de nez de marches contrastés et antidérapants - ph 1.2
•  Absence de bande d’éveil de vigilance 
•  Absence de contre marche à la première et dernière marche (escalier à claire- voie) - ph
1
•  Prévoir le débord de la main courante d'une longueur d'au moins une marche en haut et
en bas de l'escalier (qté 2) - ph 1
•  Prévoir des nez de marches contrastés et antidérapants (qté 15) - ph 1.2
•  Prévoir la mise en place de bande d'éveil de vigilance en haut des marches  (qté 1)
•  Prévoir une contremarche à la première et dernière marche visuellement contrastée
d'une hauteur minimale de 10 cm (qté 2) - ph 1
 

COÛT TOTAL POUR ESCALIERS - ASCENSEURS : 111 370 € HT



ÉQUIPEMENTS SPÉCIFIQUES
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Commune de PLOUGUERNEAU - Maître d'ouvrage : COMMUNE DE PLOUGUERNEAU

N° 31622 |AR VRO BAGAN 3 500 € HT
•  Absence de douche adaptée  - ph 1
•  Prévoir la mise en place d'une douche adaptée (qté 1) - ph 1
 

N° 31627 |MAISON DE LA MER 750 € HT
•  Absence d'équipement pour s'asseoir  - ph 2
•  Absence de barre d'appui  - ph 2
•  Absence de pictogramme sur la porte d'accès à la douche adaptée - ph 1
•  Prévoir la mise en place d'un siège de douche (qté 1) - ph 2
•  Prévoir la mise en place d'une barre d'appui (qté 1) - ph 2
•  Prévoir un pictogramme sur la porte de douche 1) - ph 1
 

N° 31689 |SALLE DE TENNIS ET AIRE DE BOULES 0 € HT

 

N° 31913 |SALLE POLYVALENTE 700 € HT
•  Absence d'équipement pour s'asseoir  - ph 1
•  Absence de barre d'appui  - ph 1
•  Prévoir la mise en place d'un siège de douche (qté 1) - ph 1
•  Prévoir la mise en place d'une barre d'appui (qté 1) - ph 1
 

N° 31927 |SALLE JEAN TANGUY 3 500 € HT
•  Absence de douche adaptée  - ph 2
•  Prévoir la mise en place d'une douche adaptée (qté 1) - ph 2
 

N° 31922 |SALLE DES ASSOCIATIONS 700 € HT
•  Absence d'équipement pour s'asseoir  - ph 1
•  Absence de barre d'appui  - ph 1
•  Prévoir la mise en place d'un siège de douche (qté 1) - ph 1
•  Prévoir la mise en place d'une barre d'appui (qté 1) - ph 1
 

COÛT TOTAL POUR ÉQUIPEMENTS SPÉCIFIQUES : 9 150 € HT


